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« Avis aux lecteurs »

Ce rapport porte sur la performance globale du Groupe.
Il couvre un périmètre qui concerne près de 95 % 
des salariés et qui représente près de 85 % du chiffre
d’affaires de l’entreprise. Cette évaluation tient compte 
des recommandations d’organismes tels que la Global
Reporting Initiative (GRI)* ou le réseau AA 1000* et intègre 
les composantes des principes directeurs de l’OCDE*.
Elle est réalisée sur la base d’indicateurs que France
Télécom a retenu en fonction des impacts que ses activités
peuvent générer sur les territoires où l’entreprise offre 
ses services. L’ensemble de ces indicateurs compose 
le cadre de référence du Groupe et reflète les points d’action
prioritaires de la politique de responsabilité d’entreprise.
Les informations contenues dans ce document ont fait l’objet
d’une procédure de vérification externe (voir page 48).

Sommaire
1

2

14

22

40

48

France Télécom,
fournisseur de services télécoms
de référence en Europe

France Télécom, à la fois four-
nisseur de services de télécoms
et opérateur de réseaux, déve-
loppe un nouveau monde 
de solutions dans le domaine 
de la communication, de l’infor-
mation et des loisirs, de la vie
pratique ainsi que des services
aux entreprises, pour répondre 
aux attentes de tous les clients
(grand public, professionnels,
entreprises – des PME/PMI aux
multinationales –, collectivités
territoriales et administrations),
dans toutes les situations
(mobilité, domicile, bureau) 
et quel que soit le réseau 
ou le terminal utilisés.
Pour accompagner l’accès à une
nouvelle génération de services,
France Télécom a lancé en juin

2005 le programme triennal
NExT (Nouvelle Expérience 
des Télécommunications –
2005/2008). Il procède d’une
démarche intégrée dictée par
les orientations stratégiques du
Comité de direction générale. Il
a un impact sur tous les niveaux
de l’entreprise et mobilise
l’ensemble des collaborateurs.
Il renforce l’esprit d’entreprise
dans le cadre de la recherche
de l’amélioration des performan-
ces opérationnelles. Il s’agit
pour le Groupe d’être la
référence en matière d’innova-
tion, de qualité de services 
et de résultats économiques.
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Message du Président
1

La responsabilité d’entreprise, c’est avoir 
une vision plus globale de ses responsabilités
vis-à-vis de toutes les parties prenantes, donc
plus de responsabilités, plus d’engagements…
plus de prises de risques aussi. C’est une
aptitude à gérer les contradictions, souvent
multiples, entre les différents acteurs en jeu.

France Télécom, à travers ses activités 
et les solutions qu’il développe, reconnaît
depuis des années le rôle social que 
le Groupe peut jouer à tous ces niveaux :
auprès des personnes à qui il offre ses
services, bien sûr, auprès des territoires 
qu’il dessert, mais aussi au sein même 
de son organisation, auprès de tous ceux 
qui le constituent et font ce qu’il est chaque
jour. C’est dans ce contexte que la vision 
de l’entreprise pour une contribution 
au développement durable a été définie.
La compétitivité du Groupe exige l’amélioration
simultanée des résultats économiques,
sociaux et environnementaux à court et à long
terme, et ne s’entend que dans le cadre 
d’un dialogue toujours mieux structuré 
avec ses parties prenantes.

Les objectifs du programme NExT, la nouvelle
politique stratégique du Groupe qui constitue
le fait marquant de l’année 2005 pour France
Télécom, intègrent justement la responsabilité
d’entreprise à tous les niveaux et dans toutes
les fonctions du Groupe, à travers :

■ l’évaluation de la performance globale
(économique, sociale et environnemen-
tale), qui repose sur une organisation 
en réseau implantée dans toutes les entités 
de France Télécom ;

■ les processus de management 
et de reporting mis en place s’appuyant
sur des méthodologies de mesure telles 
qu’un cadre de référence intégrant des
indicateurs reconnus et ceux spécifiques
aux impacts propres du Groupe,
un référentiel en matière de qualité 
de service, ou encore sur des outils 
de sensibilisation et de formation à la prise
en compte des enjeux du développement
durable.

L’innovation au service des attentes 
des parties prenantes est ainsi, elle aussi,
au cœur de l’ambition de France Télécom
pour « Une croissance responsable ».

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Didier Lombard
Président-Directeur Général de France Télécom

Message du Président

« L’innovation au service des attentes
des parties prenantes est au cœur 
de l’ambition de France Télécom 
pour Une croissance responsable ».
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La responsabilité
d’entreprise,
au cœur de 
la performance

La responsabilité d’entreprise
2

Plus qu’une simple réponse aux attentes et aux exigences légales 
et contractuelles, l’intégration des enjeux de la responsabilité d’entreprise
dans les politiques de France Télécom accompagne les évolutions 
du Groupe et contribue à l’amélioration de ses performances.

Bilan 2005
Actions marquantes (1) Réalisation Page

Ethique
■ Généralisation des actions de sensibilisation et de formation à l’éthique 4

■ Mise en place d’un réseau de correspondants éthique 4

■ Mise en place d’un système d’alerte éthique 4

Gouvernance
■ Evaluation du fonctionnement du Conseil d’administration et de ses comités 5

■ Adaptation du code Info’Attitude au droit local et déploiement hors de France 5

■ Pilotage Groupe du déploiement des réseaux et des systèmes d’information 5

Management de la responsabilité d’entreprise
■ Des politiques Groupe intégrant les enjeux RE & DD* de l’entreprise 7

■ Déploiement d’un outil informatique de reporting RE & DD* au sein du Groupe 7

■ 74 % des achats pilotés au niveau Groupe couverts par le dispositif QREDIC® 9

■ Mise en ligne du tableau de bord « Qualité du réseau en France » 10

■ Définition du référentiel d’engagements client 11

■ Projet managérial act: 17

■ Appropriation d’un outil d’évaluation DD* des solutions 23

(1) En 2005, France Télécom a atteint la majorité des objectifs qu’il s’était fixés en 2004.
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Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Préserver
le cadre de vie

Maîtriser
les risques

Mobilisation
de toutes les 
compétences

     Innover
au service
de la société

>

>

>

Dialogue social
Développement 
des compétences
Partage d’expériences

> Accès pour tous
Développement 
des territoires
Simplification et 
adaptation des offres
Co-conception

>

>

>

>>

>

>

Sécurité des réseaux 
et des systèmes d’information
Protection des personnes
Protection de la propriété 
intellectuelle
Evaluation des impacts

Protection de l’environnement 
Promotion du bon usage
Amélioration de la qualité 
de vie

>

>

>

Des enjeux interdépendants…

… pour « Une croissance responsable »

La recherche de création de valeur 
pour les parties prenantes

La politique de France Télécom en matière de respon-
sabilité d’entreprise est fondée sur les valeurs 
et principes énoncés par la Charte de déontologie 
du Groupe, sur une gouvernance au service de la
performance, ainsi que sur une stratégie d’innovation
devant permettre des usages pour un juste équilibre
entre compétitivité économique et progrès social. C’est
l’identification et la prise en compte d’enjeux prioritaires

pour « Une croissance responsable » 
qui permettent au Groupe de répondre
devant l’ensemble de ses parties prenantes,
aujourd’hui et demain, de sa stratégie, de ses
comportements éthiques, du respect des lois,
ainsi que de ses engagements et de l’impact
économique, social et environnemental 
de ses activités.
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La responsabilité d’entreprise
4

Renforcer l’esprit d’entreprise

Les déclinaisons par activités et métiers de la Charte
de déontologie, les règles de gouvernance et les
politiques du Groupe permettent à toutes les entités 
de France Télécom de partager une vision globale 
des enjeux de la stratégie. Au quotidien, c’est le
sentiment d’appartenance au Groupe, l’appropriation
de ses objectifs et l’engagement pour une construction
commune qui s’en trouvent renforcés.

Les valeurs du Groupe

Un important travail, ayant impliqué toutes les entités 
du Groupe, a été réalisé en 2005 sur les valeurs reflétant
au plus près les principes d’actions et de comportements
que l’entreprise observe et tient à observer vis-à-vis 
de ses parties prenantes. Responsabilité, proximité,
accompagnement, innovation sont les points clés 
de ce positionnement qui motive en 2006 une évolution
de la marque pour une identité corporate plus forte 
et surtout une valorisation affirmée des principales
forces de l’entreprise : les collaborateurs comme
principaux acteurs du rayonnement de l’entreprise,
la mise à disposition d’usages innovants comme 
une réponse à la particularité des besoins des clients,
des bénéfices au service du développement
économique et social pour coller au plus près 
des attentes des parties prenantes.

La démarche éthique 

En 2005, le Comité de déontologie s’est réuni quatre
fois. Dans son rapport annuel, il souligne notamment 
la démarche d’information poursuivie pour générer 
une appropriation à tous les niveaux de l’entreprise 
des engagements éthiques ainsi que l’évaluation des
actions mises en œuvre. C’est ainsi par exemple que
10 000 cadres ont été sensibilisés : les principes
d’action et de comportement de la charte ont été
commentés et illustrés par des exemples de situations.
Les personnes formées assurent en cascade 
la formation de leurs équipes.
Conformément aux exigences de la loi Sarbanes Oxley*,
un dispositif d’alerte a été ouvert en janvier 2005.
Il donne la possibilité à tout collaborateur de signaler
des faits dont il aurait connaissance et pouvant
constituer des infractions ou des fraudes de nature 
à engager la responsabilité de l’entreprise, légalement 
ou financièrement.

Les règles de gouvernance

Tous les grands programmes de transformation 
du Groupe visent à accroître la culture de bonne gouver-
nance, l’efficacité du contrôle interne et la performance
opérationnelle. Ils procèdent d’une démarche appliquée
partout au sein de France Télécom et dictée 
par les orientations stratégiques du Comité de direction
générale du Groupe. Ils ont un impact sur tous 
les niveaux de l’entreprise et mobilisent l’ensemble 
des collaborateurs.
En 2005, les processus de gouvernance ont été encore
renforcés pour s’assurer notamment de la conformité 
de la gestion de l’entreprise à ses objectifs stratégiques.

Un nouveau cadre de direction 
pour accélérer la transformation du Groupe

En juin 2005, le Groupe a annoncé son nouveau plan
stratégique, NExT (voir sommaire). Pour accompagner 
la transformation accélérée du Groupe, une nouvelle
organisation est mise en place en janvier 2006.
L’équipe de direction est resserrée (neuf dirigeants 
au lieu de vingt-trois) autour du Président, avec 
des responsabilités bien identifiées. Il s’agit notamment
de simplifier les chaînes de décisions du Groupe 
et les lignes de reporting.

Le contrôle interne,
une dynamique d’amélioration continue 

Les différents comités rapportant au Comité 
de direction générale (voir chiffres clés page 49) 
jouent un rôle prépondérant dans la mise en œuvre 
des programmes de transformation du Groupe.
En 2005, les responsables opérationnels ont poursuivi
le travail d’amélioration de tous les processus 
de contrôle interne financier par activité et par métier.

Un référentiel éthique 
Dès 2003, France Télécom a proposé à l’ensemble
de ses salariés un référentiel éthique. La Charte 
de déontologie du Groupe exprime le respect 
des parties prenantes et la responsabilité du Groupe
pour contribuer au développement durable au travers
des activités présentes et futures. Elle porte un
message d’engagement : une éthique professionnelle 
au service d’« Une croissance responsable ».
La Charte de déontologie a fait l’objet de déclinaisons
appropriées en fonction d’activités menées,
ou encore en fonction de la zone d’influence des
entités (Orange, TP, etc.), et en fonction de métiers
exercés (achats, vente, ressources humaines…).
Le Comité de déontologie, composé de trois membres
nommés par le Président, anime le dispositif
de promotion de la Charte de déontologie, conseille
toute entité du Groupe sur le respect des valeurs,
examine en totale confidentialité les situations
particulières qui lui sont soumises. Il remet
annuellement un rapport au Président du Groupe
ainsi qu’au Président du Comité de rémunération,
de sélection et de gouvernance.

Un peu d’histoire…
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Ce contrôle couvre à la fois les domaines de la
performance opérationnelle, de la qualité des réseaux
et des services, ainsi que les politiques du Groupe,
notamment en matière de ressources humaines ou 
de sécurité de l’information. Ces politiques exigent 
de fortes synergies au sein du Groupe et une fonction
d’audit performante.
Ainsi, outre la mise en place d’une Direction du contrôle
interne Groupe (150 auditeurs qualifiés), au cours de
l’année 2005, France Télécom a intensifié ses travaux
de documentation du contrôle interne comptable et
financier, qu’il s’agisse des aspects méthodologiques
ou du déploiement effectif dans les entités.

La sécurité, un enjeu stratégique

De la sécurité des informations financières à la qualité
de service, en passant par la lutte contre la fraude,
la sécurité des ressources d’information exige une
approche globale comprenant la sécurité physique 

des installations, la sécurité
logique du système
d’information et des réseaux,
la sécurité de l’organisation 
et des processus.

En 2005, le code Info’Attitude, partie intégrante 
du règlement intérieur, rappelant les enjeux et 
les règles à respecter, a été adapté au droit local ainsi 
qu’à la culture des principales filiales hors de France.
Dans le domaine de la gouvernance du réseau, pour
assurer le passage d’un accès réseau à un accès au
service, des structures opérationnelles transverses –
NPG (Network Planning Group) – pour le pilotage 
du développement des réseaux en Europe ont été
mises en place afin de soutenir et de coordonner 
la convergence des réseaux.

« La sécurité de l’information 
est pour France Télécom 
une responsabilité citoyenne 
et un enjeu d’entreprise »

Dans le domaine de la gouvernance du Système
d’Information (SI), pour assurer la performance 
et le « time to market », des règles communes pour
l’ensemble des entités du Groupe ont été déployées,
permettant d’uniformiser les pratiques dans le cadre
d’une compétence technique centralisée.
Enfin, dans le domaine des assurances, France
Télécom poursuit et étend ses missions d’audit 
des risques sur les sites importants du Groupe 
tant en France qu’à l’étranger (Royaume-Uni,
Pologne…).
Cette démarche permet de valoriser la politique 
de prévention, d’en vérifier l’adéquation par rapport
aux diagnostics réalisés à l’issue des visites,
et de générer des économies significatives.
La Direction des assurances s’est par ailleurs
réorganisée pour se recentrer sur ses principales
activités et mieux adapter son fonctionnement 
à la dimension internationale du Groupe.

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Un réseau éthique

■ La démarche tient compte de l’organisation 
par pays de l’entreprise pour mieux intégrer 
les aspects culturels et réglementaires 
des territoires où le Groupe opère.

■ La démarche tient compte des risques « éthiques »
liés à l’exercice de certains métiers. Des règles 
de conduite spécifiques sont par exemple définies
vis-à-vis des clients ou encore des fournisseurs.

■ La démarche est portée sur le terrain 
par une centaine de correspondants déontologie,
constituant le réseau éthique, qui contribuent 
à sensibiliser quotidiennement aux enjeux 
du respect de la démarche.
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La responsabilité d’entreprise
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Du renforcement de l’esprit d’entreprise résulte pour
toutes les parties prenantes, outre la reconnaissance
d’une éthique professionnelle et une visibilité sur 
les principes de fonctionnement, la mobilisation des
collaborateurs pour une intégration des valeurs de la
responsabilité d’entreprise, une meilleure écoute des
clients au bénéfice de la qualité de service, mais aussi 
la prise en compte des intérêts locaux et des attentes 
de la société en général.

Des engagements 

France Télécom a pris depuis plusieurs années des
engagements qui soutiennent sa démarche pour une
contribution au développement durable. Ils participent,
au sein de l’ETNO*, du Global Compact* ou encore 
du GeSI*, à entretenir un échange d’informations 
régulier, à concourir à un partage de bonnes pratiques.
Ils permettent aussi la participation à des prises 
de position générale.

En 2005, outre la mise en œuvre de partenariats avec
des ONG – l’UNICEF (page 38), le WWF (page 45), …,
ou la poursuite de l’implication de l’entreprise aux côtés
de TSF (page 34) – le Groupe poursuit, au niveau local,
national et international, une concertation avec des
institutions, les pouvoirs publics, des organismes,
des associations, des Clubs Entreprises, etc.

En s’impliquant notamment dans des groupes de
travail, France Télécom s’inscrit dans une dynamique
d’ensemble d’amélioration continue prenant en compte
les enjeux globaux du développement durable.

C’est ainsi, par exemple, que France Télécom s’est
associé à la Décennie de l’éducation pour un dévelop-
pement durable lancée par l’ONU, ou encore 
a participé au SMSI (Sommet Mondial de la Société 
de l’Information) à Tunis, en novembre.
C’est dans ce même esprit que le Groupe a rejoint 
la MPPI (Mobile Phone Partnership Initiative) lancée 
en 2002 lors de la sixième conférence des parties 
à la Convention de Bâle*.

Dans ce contexte, France Télécom partage avec 
les partenaires de la MPPI son expérience acquise
dans la collecte des téléphones mobiles usagés 
sur ses principaux marchés et leur reconditionnement
en vue de leur revente auprès de populations
défavorisées, notamment dans les pays en
développement ou à économie de transition.

Les travaux menés au sein de la MPPI soulignent 
la difficulté de concilier une démarche purement
environnementale avec une approche économique 
et sociale visant à réduire la fracture numérique 
et à lutter contre la pauvreté.

Des méthodes de gestion
appliquées aux politiques du Groupe 

Les acteurs en charge du déploiement de la démarche
ont des missions qui couvriront en 2006 toutes 
les activités du Groupe, ses métiers, ses implications
internationales, nationales ou locales.
Chacun à son niveau porte le management 
de la politique de responsabilité d’entreprise pour
faciliter l’atteinte des objectifs que France Télécom
s’est fixé afin de mener ses activités dans une logique 
de développement durable. Chacun assure 
une évaluation périodique des progrès économiques,
sociaux et environnementaux réalisés sur le périmètre
qui le concerne. Chacun contribue au reporting global
et au partage de bonnes pratiques en proposant
régulièrement une remontée des informations.

Les méthodes et les outils progressivement déployés
dans les entités sont développés sur la base
d’expériences pilotes. Ils sont testés et éprouvés 
par un panel d’acteurs concernés de façon à être 
plus facilement reproductibles et adaptables 
aux spécificités des entités. Ils fédèrent en outre les
acteurs de la RE & DD* autour d’objectifs communs :
■ un cadre de référence pour piloter et mesurer 

les performances de la politique RE & DD 
et un outil de reporting informatique qui est en
cours de déploiement dans la plupart des entités
(voir page 7) ;

La démarche de responsabilité
d’entreprise
La politique de Responsabilité d’Entreprise 
& Développement Durable (RE & DD) est portée
depuis 2003 par le Secrétaire général, membre 
du Comité de direction générale du Groupe. Un
Comité de pilotage de la responsabilité d’entreprise,
représentatif de toutes les activités du Groupe,
veille à la cohérence des orientations de la politique
et à son déploiement au sein de France Télécom.
Le Délégué à la responsabilité d’entreprise 
et au développement durable anime et coordonne 
un réseau d’acteurs, les Responsables
Développement Durable (RDD), nommés 
dans chacune des entités du Groupe pour prendre
en compte l’impact des activités au regard
notamment des spécificités locales. Ils s’assurent
au quotidien et à un niveau régional du bon
déroulement des programmes d’actions.

Un peu d’histoire…

Améliorer au quotidien 
le management 
de la responsabilité
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Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

■ une grille d’évaluation des impacts des produits 
et services en cours de déploiement (page 23) 
et mise à disposition des filiales en 2006 ;

■ une méthode de gestion environnementale
intégrant des veilles réglementaires sur l’hygiène,
la santé et l’environnement (voir page 45) ;

■ des processus de gestion des produits en fin 
de vie pour la prise en compte de la directive 
sur les équipements électriques et électroniques
(voir page 43) ;

■ une méthodologie d’analyse de la performance 
des fournisseurs, QREDIC® (voir page 9).

La dynamique de réseau mise en œuvre dans le cadre
du management de la RE & DD participe à l’intégration
des objectifs de responsabilité d’entreprise dans les
différentes politiques du Groupe (éthique, sécurité,
ressources humaines, hygiène et santé, environnement,
mécénat, handicap).
C’est dans cet esprit, par exemple, qu’en juillet 2005,
la politique Hygiène & Santé pour le Groupe 
a été validée et sera progressivement déployée dans
les entités, que la Mission Handicap a été reconnue
comme étant une mission Groupe en octobre et qu’elle

sera adaptée aux entités de l’entreprise prochainement,
que les axes d’intervention de la politique de mécénat
sont étendus à tout le Groupe, etc.

Partenariats locaux,
         nationaux 
                     ou internationaux

Réseau 
des responsables 
développement 
durable

Les Etats, instances 
européennes, organismes 
internationaux,entreprises, 
universités
 

- Cadres de référence
- Normes et régulation
- Recherche

 Les acteurs publics
ou privés locaux

- Développement 
     des territoires
 - Accès pour tous
  - Solutions adaptées

Les collaborateurs 
et leurs représentants

- Développement des 
   compétences individuelles 
   et collectives
- Solidarité

Les actionnaires 
et investisseurs 

- Garanties sur le court, 
  moyen et long terme

Les clients   - Accompagnement 
    et proximité
- Services plus simples
  et plus sûrs

Les fournisseurs et sous-traitants - Amélioration continue
  conjointe

La société et ses représentants 
(associations de 
consommateurs, ONG, …)

- Usages pour tous  
- Santé et sécurité 
  des personnes  
- Mécénat et solidarité

L’environnement

- Réduction des impacts 
  environnementaux

Comité de direction 
générale

Engagements locaux
nationaux, internationaux

au développement 

Délégation à la 
responsabilité 
d’entreprise et 

durable

Comité de pilotage

Une organisation en réseau…

L’évaluation 
de la performance globale 
de l’entreprise

En 2005, un nouvel outil pour le pilotage 
et la mesure des résultats de la politique 
de responsabilité d’entreprise a été retenu. A l’issue
d’une consultation, France Télécom a choisi 
la solution logicielle Indicia de l’éditeur Ivalua pour
mettre en place un cadre de référence unique pour
tout le Groupe. Les indicateurs, retenus en fonction
de l’impact des activités du Groupe, sont classifiés
selon les attentes de nos parties prenantes. L’outil
permet depuis 2006 la saisie en ligne et la validation
de données par les quelques 1 000 contributeurs
identifiés au sein du Groupe. L’architecture adaptée
permet la consolidation des données, aussi bien 
par filiale, que par pays, ou par entité fonctionnelle.
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Une démarche de sensibilisation 
et de formation 

L’information des publics internes et externes à France
Télécom est une composante essentielle de la politique
de responsabilité d’entreprise. Il s’agit d’offrir une
visibilité globale sur les choix opérés et de mettre 
en perspective leurs déclinaisons et adaptations locales.
En 2005, la démarche de sensibilisation et de formation
aux enjeux du développement durable s’est accélérée.

Des publications

Pour offrir à tous les salariés une base de dialogue avec
les parties prenantes, des documents tels que le rapport
annuel « Une croissance responsable », la brochure
« France Télécom, acteur du Global Compact », le livret
« Charte de déontologie du Groupe » ou encore des
contenus proposés sur les supports Internet ou Intranet
du Groupe sont développés. Les contenus multimédia
sont progressivement accessibles aux employés 
des filiales du Groupe.

Le partage et la valorisation 
de bonnes pratiques

Sur l’Intranet dédié à la RE & DD*, une rubrique
consacrée aux initiatives des entités a été mise 
en ligne ainsi qu’un dossier sur les bonnes pratiques
d’autres entreprises ou communautés d’intérêts. Via
l’Intranet du Groupe cette revue d’actions remarquées
sera accessible en 2006 à un plus grand nombre
d’entités de France Télécom. Des initiatives internes
sont par ailleurs primées. Ainsi, l’entité de Recherche 
& Développement de France Télécom a lancé un Prix 
de l’innovation « développement durable » (le service
Pangoo, voir page 33). Un premier Challenge
« environnement » a été organisé en France pour
susciter des pratiques environnementales innovantes
(pratiques de recyclage du polystyrène, des bobines 
de jarretières et des papiers/cartons, voir page 46).

Des campagnes de sensibilisation

Dans le domaine de la téléphonie mobile, sur différents
supports internes et externes, une campagne 
de sensibilisation aux nuisances sonores a été menée 
en France et au Royaume-Uni. Par ailleurs, des guides
sur le bon usage des terminaux par les enfants sont
publiés (au Royaume-Uni, Mobile Phone : What Parents
Need to Know ? ; en France, dans le cadre de l’AFOM –
Association Française des Opérateurs Mobiles :
Votre enfant et le téléphone mobile (voir page 24).

Des formations spécifiques

En lien avec la prise en compte des enjeux 
et des risques identifiés par l’entreprise, des formations
ont été dispensées en France. Pour accompagner 
le déploiement homogène de la démarche RE & DD*,

La responsabilité d’entreprise
8

« En juin 2006, le comité organisera un colloque
international pour élaborer le Plan national 
d’action de la France qui sera développé 
dans le cadre de la décennie de l’éducation 
pour un développement durable. Notre première
action : faire un état des lieux des pratiques 
les plus emblématiques de tous les acteurs 
du DD* aujourd’hui.
Des missions concrètes, réalisables, seront 
alors définies pour tous les acteurs 
de notre société : l’Etat, les collectivités
territoriales, la société civile, les entreprises.

Trop souvent, l’éducation au DD* évoque 
l’éducation formelle telle qu’elle est dispensée 
à l’école. Pourtant, l’école est loin d’être la seule
concernée. La formation non formelle 
et informelle en dehors des cadres
institutionnels est primordiale : par les médias,
qui sont encore trop silencieux en matière 
de DD* aujourd’hui, ou par les entreprises,
qui touchent elles aussi un nombre très
important de personnes, aussi bien 
des employés que des clients.

Mais attention : ces entreprises devront 
accomplir cette mission avec honnêteté.
La moindre connotation commerciale leur fera
perdre toute crédibilité. Les lois NRE* ont été 
le point de départ d’un reporting des impacts
économiques, sociaux et environnementaux 
des entreprises. Nous avons évolué vers 
une discussion plus large dont l’enjeu majeur 
est le futur de nos enfants. »

Biologiste spécialisé 
dans l’écologie et la biologie 
des populations,
Michel Ricard est Professeur
des Universités et Président
du Comité National Français
de la Décennie (2005-2014) 
des Nations unies 
de l’éducation pour
un développement durable.

Interview    Michel Ricard

« L’action des entreprises permet 
de créer des liens entre le producteur
de biens et le consommateur.
L’entreprise se doit d’intégrer 
son dispositif dans la cité »
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elles seront proposées en 2006 au sein du Groupe.
Les correspondants éthique, les acheteurs,
les vendeurs ont bénéficié de modules spécifiques.
Les principaux managers de France Télécom 
ont participé à des sessions particulières dans le cadre
de l’Université du Groupe. Une sensibilisation 
à l’évaluation des impacts « développement durable »
des services est mise en place (voir page 23).
Des séminaires consacrés à la mise en œuvre du SME
(Système de Management Environnemental) ont été
organisés (voir page 45).

Une politique d’achats « responsable »

Au-delà d’une simple démarche contractuelle, la relation
que France Télécom entretient avec ses fournisseurs 
se structure autour d’un dispositif d’évaluation de
performance économique, sociale et environnementale
qui permet d’analyser régulièrement les prestations 
en jeu et d’envisager si nécessaire des actions
correctrices ou d’amélioration continue conjointes.
En 2005, 74 % (par rapport à un objectif de 70 %) 
des achats pilotés au niveau Groupe sont couverts 
par la démarche QREDIC®, 521 contrats ont été
évalués au moins une fois sur l’année (un objectif
de 500 était annoncé sur 2005) dont 124 pour le seul
périmètre France. 50 % de ces évaluations ont fait
l’objet d’une réunion structurée (242 réunions) avec 
le fournisseur, débouchant une fois sur deux sur un
plan d’amélioration formalisé (112).Via le questionnaire
« Développement durable » du dispositif QREDIC®,
477 fournisseurs ont été sollicités et 331 réponses 
ont pu être exploitées (70 %), sachant que, en fonction
des prestations concernées (équipements ou services),
deux types de questionnaires ont été transmis :

■ un questionnaire complet portant sur 
les engagements en matière de développement
durable, les impacts environnementaux 
et les actions sociétales, avec un focus 
sur les zones de production ou de sous-traitance ;

■ un questionnaire allégé pour les fournisseurs de
services, se limitant à leur politique de développement
durable et à leurs engagements sociétaux, avec 
un focus sur les implantations délocalisées.

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Quelques chiffres 2005… 
■ Une moyenne de

1 700 visiteurs 
et de 12 000 pages 
vues en moyenne par mois
sur l’Intranet dédié à la
responsabilité d’entreprise
(respectivement moyenne
de 1 300 et de 6 030 en 2004)

■ 80 « entrepreneurs » 
(cadres dirigeants) formés
au management de la
responsabilité d’entreprise
dans le cadre des quatre
sessions annuelles 
de l’Université du Groupe

■ 500 collaborateurs 
environ ayant testé et utilisé
l’outil d’évaluation 
des impacts développement
durable des solutions 
de France Télécom

■ 140 acteurs 
de la gestion
environnementale ayant
reçu une formation au SME
(Système de Management
Environnemental)

■ 10 000 cadres 
ayant reçu directement 
une formation à l’éthique 

Le respect des critères 
du développement durable
Fondée sur l’intégration des critères sociaux 
et environnementaux dans ses contrats et sur une
évaluation de ses fournisseurs, la politique d’achats
de France Télécom engagée dès 2004 permet 
des progrès en matière de qualité, d’innovation et
de respect des critères du développement durable 
afin de mieux répondre aux attentes des clients.
La politique d’achat « responsable » est menée 
via QREDIC®, le dispositif d’évaluation globale 
de la performance des fournisseurs. Depuis 2004,
une clause Ethique & Environnement est intégrée 
à tous les contrats Groupe. Un questionnaire
« Développement durable » est soumis aux
principaux fournisseurs qui, depuis 2005, peuvent 
y répondre directement sur le site Web « Interview ».
De plus, la notation des fournisseurs établie 
par le questionnaire QREDIC® est accessible 
à tous les salariés depuis l’Intranet du Groupe.

Un peu d’histoire…

Vers une cartographie 
des risques

Les quelques grandes entreprises qui n’avaient pas
répondu au questionnaire du dispositif QREDIC®

en 2004 se sont vues attribuer « un feu jaune » 
pour non-respect de l’éthique des affaires.
En 2005, celles-ci se sont pliées à l’exercice 
et les « feux jaunes » décernés en nombre restreint
s’expliquent notamment par une absence 
de visibilité dans les réponses appelant une
justification et des précisions complémentaires.
Dans le portefeuille Fournisseurs du Groupe,
moins de dix entreprises sont identifiées comme
étant à risque sociétal pour « non-respect de 
la confidentialité », « problème de communication
interne à l’entreprise », « facturation sans
prestation » ou « non-respect des temps 
de pause ». Une dizaine d’entreprises à risque
environnemental a également été identifiée
(réponses incomplètes au questionnaire, retard
dans les déclarations ICPE*, gestion des risques
incendie…). L’analyse comparative des réponses
reçues par catégorie d’achats permet de
commencer à définir une cartographie des risques
(environnementaux ou sociétaux) modulés 
par le niveau de maîtrise du risque perçu chez 
les fournisseurs concernés. Elle permet aussi 
de commencer à classer les fournisseurs (selon le
respect de la réglementation sur les ICPE ou la mise 
en œuvre de la D3E* par exemple, voir page 43).
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Des garanties de qualité de service
vis-à-vis des clients et de la société 

Si l’innovation est un élément majeur de différenciation,
pour répondre aux attentes des clients, la Relation
Client est un élément clé pour accompagner
la mise à disposition de nouveaux usages.
Elle repose sur une écoute attentive et une analyse
des besoins précise, ainsi que sur la promesse 
de réponses adaptées.

La satisfaction des clients

La mesure de la Satisfaction Client (voir chiffres clés
page 50) et l’analyse des réclamations sont pour 
le Groupe, opérateur à même d’offrir des solutions 
de « bout en bout », un tremplin pour la mise en œuvre
de programmes appropriés.
Les clients demandent à France Télécom 
des prestations de support plus importantes dans 
un contexte où :
■ la guerre des prix sur le fixe et l’Internet appelle

une maîtrise des coûts au plus juste
■ la complexité des services utilisés par les clients 

et la grande diversité de leurs équipements
interconnectés sont accrues

■ les populations nouvellement acquises 
aux nouvelles technologies découvrent le champ 

des possibilités offert par les solutions 
de communication et demandent à être
accompagnées dans cette découverte,

■ le consumérisme se développe et va de pair 
avec une augmentation des exigences en matière
de qualité.

Face à ces enjeux, une Promesse est formalisée 
pour conforter la confiance et un référentiel
d’engagements Client est défini pour apporter 
les garanties que les clients sont en droit d’attendre.

Une promesse

NExT exprime une promesse : « Une nouvelle
génération de services télécoms pour changer notre
vie de tous les jours. » C’est la performance 
des solutions et la qualité de service qui soutiennent
cette promesse car les télécoms représentent pour 
les clients, d’une part des opportunités pour leur vie 
de tous les jours, d’autre part une source d’anxiété 
car les télécoms sont complexes et évoluent vite.
Il s’agit à partir des fondamentaux de la qualité 
de service, comme l’attente téléphonique ou en
boutique, la qualité de l’accueil client, l’attitude face 
aux clients, ou encore la pertinence de l’information
donnée, d’évaluer en permanence la satisfaction 
du client, de définir des engagements et de les assortir
de moyens et d’objectifs pour les respecter.

La mesure de la Satisfaction Client
Les différentes entités du Groupe ont développé,
en fonction de leurs activités et des attentes 
de leurs clients, des programmes et des outils
d’écoute et d’analyse de leurs clients (e-force pour
le marché Entreprise en France, Scorange pour 
le secteur de la téléphonie mobile, etc.). Ils reposent
sur des enquêtes qualitatives, quantitatives 
ou événementielles, sur l’analyse de verbatims,
sur des informations remontées par le personnel
ainsi que celles issues des réclamations.
En 2003, en France, des problèmes d’adaptation
d’effectifs sur les hots lines sont à souligner.
Le délai pour suspendre le service aux clients 
qui n’avaient pas payé a d’ailleurs été allongé.
En 2004, les processus de mise en service 
de la Livebox étaient encore trop compliqués 
pour les clients. En 2005, globalement, l’efficacité 
de la réponse au téléphone sur les hots lines 
et le temps d’attente dans les points de vente 
du Groupe ont été normaux quasiment tout au long 
de l’année, à l’exception d’une période d’incidents
climatiques à l’automne qui a indirectement touché
le SAV (Service Après Vente). Dans ce contexte,
France Télécom a engagé toute une série de
mesures que les clients vont percevoir progressi-
vement en 2006. Un travail important avec les
associations de consommateurs est mis en œuvre.

Un peu d’histoire… « L’enjeu majeur de la Relation Client,
c’est la proximité et l’accompagnement 
dans la découverte de nouveaux 
usages pour tirer le meilleur parti 
des télécoms. »
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Un référentiel d’engagements…

L’élaboration d’un référentiel d’engagements procède
d’une démarche managériale. C’est un projet 
de transformation des processus et des attitudes
autour du client. Il exprime des réponses à des attentes
concrètes qui se focalisent sur l’accompagnement 
des clients dans l’appropriation des usages.
En 2005, dans le prolongement du programme
Customer Facing, le programme Relation Client 
est fondé sur un dialogue continu et interactif
avec les associations de consommateurs. Les premiers
engagements de ce programme annoncés en France
en septembre vont au-delà des engagements souscrits
par l’ensemble des acteurs du monde 
des télécommunications et de l’informatique.

L’ouverture de la gratuité du temps d’attente des hots
lines Internet de France Télécom début décembre 
est par exemple l’expression d’une disponibilité due 
aux clients. Avec la publication depuis juillet du tableau
de bord de qualité de service technique élaboré 
en liaison avec des associations de consommateurs,
une première en Europe, France Télécom concrétise 
ses engagements de transparence sur ses performances
techniques.

Les certifications 

Un certain nombre d’entités du Groupe se sont déjà
engagées dans une démarche de certification.
Elle accompagne la mise sous contrôle des processus,
de la formation et du management de toute l’entreprise.
L’audit externe associé à la démarche permet 
une reconnaissance officielle des progrès réalisés 
en matière de qualité et de performance (voir chiffres
clés page 48).

Un dialogue structuré 
sur les performances 

France Télécom réfléchit avec ses partenaires aux
vrais enjeux que les solutions de communication
peuvent avoir sur la société en général. Pour dépasser
les attentes des actionnaires et aller au-delà du simple
domaine des obligations réglementaires liées à sa
cotation en Bourse, le Groupe prend en compte deux
impératifs : créer de la valeur pour toutes ses parties
prenantes et construire de façon « responsable » 
le futur business model, à même de répondre 
à l’évolution rapide du secteur très concurrentiel 
des télécommunications.

Les relations avec tous les actionnaires

Répondre aux attentes et aux préoccupations de tous 
les actionnaires passe par la mise à disposition 
d’une information claire et pertinente, dynamique 
et interactive. Quatre engagements concrets sont pris 
à l’égard des actionnaires :
■ écouter et répondre : le service des relations 

avec les actionnaires est à disposition 
par téléphone sur simple appel au 1010 
ou par mail pour répondre aux questions 
sur France Télécom et la gestion des actions ;

■ informer personnellement et régulièrement :
en plus des documents légaux, France Télécom
met à la disposition de tous une lettre 
de l’actionnaire et le rapport annuel est disponible
sur simple demande au 1010 ;

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Les bénéfices attendus 
du programme Relation Client 

■ Informations claires, conseils et démonstrations
personnalisés sur demande.

■ Facilitation de l’installation et de l’utilisation 
des produits et des services.

■ Simplification du quotidien et gain de temps.
■ Assistance efficace en cas de problème.
■ Responsabilité en matière de développement

durable.

Quelques chiffres en France (1)

■ 700 boutiques 
France Télécom 

■ 11 agences Entreprise

■ 30 millions d’appels reçus
sur le 3000

■ 30 millions 
de visites sur l’espace
« Agence sur le Net » 
du site francetelecom.com
dont 

13 millions sur la partie
dédiée aux clients

(1) Données au 31 décembre 2005

t 
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■ dialoguer : France Télécom invite régulièrement
ses actionnaires à des réunions nationales 
ou régionales pour dialoguer, échanger 
et permettre de mieux connaître l’entreprise ;

■ faciliter la gestion des actions France Télécom :
le service Actionnariat Direct propose une solution
simple et gratuite pour conserver ses actions
France Télécom au nominatif pur (aucun frais 
de garde à acquitter et les frais de transaction 
sont réduits).

En 2005, de nouveaux outils d’information et de
dialogue interactif sont proposés aux actionnaires.
France Télécom a par exemple mis en vidéo 
à la demande sur Maligne TV les temps forts de son
Assemblée générale. Inter@ction, le cercle numérique
des actionnaires de France Télécom, a par ailleurs
permis à ses membres d’entretenir de nombreux
échanges avec le Groupe : sur le programme
stratégique NExT, sur la communication financière
trimestrielle et sur les voies que pourrait emprunter
l’évolution des supports de communication destinés 
aux actionnaires vers toujours plus de numérique.

Les relations avec les analystes 
financiers 

Pour présenter et expliquer ses engagements
stratégiques, le Groupe entretient avec les analystes
financiers des relations régulières.
En 2005, les évolutions du Groupe ont motivé
différentes grandes rencontres : à l’occasion 
de l’acquisition de la totalité d’Equant en janvier,
de la présentation des activités mobiles internationales
en mars, de celle de la stratégie haut débit mobile 
en mai, ou encore de l’acquisition d’Amena 

en septembre. Outre ces événements, l’Investor Day,
manifestation annuelle, a été l’occasion d’annoncer 
le nouveau programme stratégique NExT et d’insister 
sur le rôle social que pouvait jouer les services 
de communication. Par ailleurs, comme en 2004,
des réunions avec des investisseurs socialement
responsables (ISR) ont eu lieu avec Euroficom et CM-
CIC Securities ou encore avec BNP Paribas et CIR.
Dans le cadre de ce dialogue, les enjeux du Groupe
pour « une croissance responsable » sont analysés et
les actions prioritaires mises en œuvre sont expliquées.

Les relations avec les agences de notation 

France Télécom répond à différents questionnaires
d’agences de notation sociale. C’est un moyen pour 
le Groupe d’expliquer ses actions et ses choix 
en matière de responsabilité d’entreprise.

C’est aussi un moyen de renseigner les analystes 
qui s’appuient sur la notation extra-financière 
pour juger la performance des entreprises sur le long
terme. En 2005, les analyses soulignent la poursuite 
de la démarche de progression du Groupe 
et positionnent l’entreprise de façon assez positive.

Les inter@ctionnaires

Depuis novembre 2005, au sein d’un espace
d’échanges et de dialogue matérialisé par un 
blog, une quarantaine d’actionnaires individuels 
– les « inter@ctionnaires » – donnent leur avis 
et émettent des remarques et suggestions 
sur la communication de France Télécom vers
l’actionnariat grand public. L’actualité complexe 
au moment de l’ouverture du blog a naturellement
été l’occasion pour les inter@ctionnaires de
s’exprimer sur le marché des télécommunications
mobiles en lien avec la décision du Conseil 
de la concurrence émise en décembre.
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Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Analyse complète de l’environnement de contrôle après la clôture des comptes 2006 Début 2007

Création d’équipes uniques responsables des réseaux, des plates-formes de services et des infrastructures du SI :
Domestic Network Factories (DNF) en France, au Royaume-Uni, en Espagne, en Pologne et aux Pays-Bas 2006

Mise en place d’une veille réglementaire européenne dans les domaines de l’Hygiène, de la Sécurité 
et de l’Environnement (HS & E) 2006

Mise en place d’une formation en e-learning à la RE & DD pour tous les salariés du Groupe 
en français et en anglais 2006

Lancement d’une campagne de sensibilisation aux « gestes verts » 2006

600 contrats de fournisseurs évalués par le système QREDIC® et amélioration du questionnaire RE & DD 2006

Elaboration d’une carte des risques achats par catégorie d’achats et plans d’action 2006

Référentiel d’engagements pour le Groupe, traduction de la promesse Client,
validé par les associations de consommateurs et certifié ISO en France 2006-07

Lettre de l’actionnaire réalisée en collaboration avec les membres d’Inter@ction 2006

Lancement de démarches SME conformes à la norme ISO 14001 en Côte d’Ivoire, au Sénégal, en Jordanie et à Maurice 2006

Certification ISO 14001 de toutes les entités en charge d’activités mobiles 2006-09

Feuille de route 2006-2008

SAM / Indice DJSI
Sans faire partie de l’indice DJSI, le Groupe est soumis
depuis 2002 aux évaluations de cette agence, qui constate
une progression régulière de la démarche de l’entreprise.
Pour les trois dimensions du développement durable,
la note globale relative à l’exercice 2004 est de 69 %
(moyenne du secteur 57) contre 57 % en 2004 (moyenne
du secteur 51) et 46 % en 2003 (moyenne du secteur 52).

Eiris / Indice FTSE4Good
Depuis 2002, France Télécom intègre l’indice FTSE4Good
en satisfaisant aux critères sociaux et environnementaux,
ainsi qu’à ceux relatifs à la gouvernance et aux droits 
de l’homme.

Vigeo 
En 2003, l’analyse de Vigeo place France Télécom 
dans une position plutôt avantageuse en ce qui concerne
les collaborateurs et la société civile, et souligne les progrès
à réaliser dans les domaines de l’environnement,
des clients et des fournisseurs. En 2004, une amélioration
est notifiée sur les domaines clients et fournisseurs.
Sur la question environnementale, une progression 
plus importante est attendue. En ce qui concerne les droits
de l’homme, France Télécom est au-dessus de la moyenne
sectorielle. La notation 2005 est en cours.

La notation extra-financière de France Télécom
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Pour accompagner la transformation du Groupe, France Télécom a défini
une politique dynamique de mobilisation de ses collaborateurs. Elle s’articule
autour de trois composantes majeures : le dialogue social à tous les niveaux
du Groupe, le développement des compétences individuelles et collectives
ainsi que la santé et la sécurité au travail.

Bilan 2005
Actions marquantes (1) Réalisation Page

■ Mise en place des IRP* en France 15

■ Déploiement de la politique des relations sociales du Groupe : 15

– nouvelles instances de dialogue 16

– 70 accords sociaux 16

■ Mise en œuvre de la politique Santé et Sécurité du Groupe 20

(1) En 2005, France Télécom a atteint la majorité des objectifs qu’il s’était fixés en 2004.

La mobilisation 
de toutes les 
compétences
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Renouveler le dialogue social

Le dialogue social au sein de France Télécom 
est conduit avec les représentants élus des salariés 
ou avec des représentants des organisations
syndicales, selon le contexte local et la législation 
du pays. Toutes les filiales européennes du Groupe
comptant plus de 50 salariés mettent en place 
une instance de représentation du personnel.

La politique du Groupe prévoit, comme principe
fondamental, que les représentants élus des employés
ou des syndicats bénéficient :
■ de la garantie de non-discrimination et 

d’un traitement similaire à celui de leurs collègues 
en matière de rémunération, de formation 
et de carrière ;

■ de moyens d’action (temps libre, moyens 
de communication, etc.).

La représentation du personnel

Près de 400 instances de représentation des salariés
sont en place au sein du Groupe, principalement 
en Europe, mais aussi dans des filiales africaines,
comme au Cameroun ou au Sénégal.

Conformément aux engagements pris par certaines
entités du Groupe, comme Wanadoo au Royaume-Uni
ou Orange en Suisse, des forums de salariés élus 
ont été mis en place au cours de l’année 2005.
En Slovaquie et en Roumanie, des instances 
de ce type le seront au cours de l’année 2006.
Les IRP en France

L’année 2005 aura été marquée, au sein de France
Télécom SA, par la mise en place des Institutions 
de Représentation du Personnel (IRP) prévues par la loi
du 31 décembre 2003, qui a modifié le cadre juridique
des relations sociales en vigueur au sein de l’entreprise.
Ces modifications concernent l’ensemble du personnel
(fonctionnaires et salariés de droit privé) via :
■ les différentes IRP (Comités d’entreprise, Comité

central d’entreprise, Délégués du personnel,
Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail) ;

■ la représentativité des organisations syndicales 
au sein de l’entreprise ;

■ le droit syndical, avec les moyens à accorder 
aux Délégués syndicaux.

En 2005, les délégués du personnel ont été élus les
18 janvier et 1er février. Ils représentent une population
de 10 481 salariés élus et mandatés. Le Comité central
d’entreprise s’est réuni 15 fois et a siégé 23 journées
entières.

« Organiser le dialogue social,
sous toutes ses formes 
et à tous les niveaux,
est un engagement essentiel
pour le Groupe. »

Le Comité de Groupe européen

2005 aura été la première année de plein exercice 
du Comité de Groupe européen, qui permet d’assurer
dans toutes les sociétés du Groupe un même niveau
d’information sur la stratégie de l’entreprise, sur 
les effectifs et sur tous les événements marquant les
évolutions du Groupe. Le dialogue avec cette institution
a été constant ainsi qu’en témoignent les cinq réunions
plénières (dont une qui s’est tenue hors de France,
en Pologne) et les cinq conférences téléphoniques 
qui ont eu lieu au cours de l’année. Les sujets abordés
lors de ces réunions peuvent être classés selon 
trois catégories :
■ l’information sur l’activité générale du Groupe ;
■ l’information sur les options de stratégie générale

du groupe France Télécom ;
■ l’information et/ou la consultation sur des projets 

ou des réorganisations de dimension transnationale.

Dix-huit pays sont aujourd’hui représentés 
dans le Comité de Groupe européen, au travers 
de trente représentants des salariés : Suède, Norvège,
Finlande, Danemark, Allemagne, Autriche, Grande-
Bretagne, Irlande, France, Espagne, Portugal, Italie,
Grèce, Pologne, Luxembourg, Pays-Bas, Belgique,
Slovaquie.

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Une politique globale de ressources
humaines 
Le groupe France Télécom a choisi de mettre 
en œuvre une politique globale de ressources
humaines respectueuse des principes fondamentaux
définis dans la Déclaration universelle des droits de
l’homme, de l’Organisation internationale du travail
et du Global Compact. Certains axes prioritaires
font l’objet d’un engagement fort et d’un suivi 
au sein du Groupe : le dialogue social, la santé 
et la sécurité, la gestion de l’emploi et des
compétences, la diversité. Des indicateurs qualitatifs
et quantitatifs, communs au Groupe, permettent de
suivre annuellement cette politique. Les données
de 34 filiales réparties dans le monde sont
agrégées. La grande majorité de ces filiales ont plus
de 300 salariés, à l’exception d’Equant, dont le
reporting est effectué sur les huit principales filiales.

Un peu d’histoire…
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Les accords

En 2005, le dialogue social s’est concrétisé par 
la signature de 70 accords dans de nombreuses filiales 
du Groupe, aussi bien en France qu’à l’étranger.
Les accords avec les partenaires sociaux sont à la fois
l’expression du dialogue social et des évolutions du Groupe.

L’accompagnement des évolutions
du Groupe

Le dialogue social accompagne les évolutions
d’effectifs au sein du Groupe. Toute décision
d’évolution de l’organisation ayant des impacts
significatifs sur les emplois et l’organisation du travail
donne lieu à une information et un dialogue avec 
les institutions représentatives des salariés.

Malgré une baisse de ses effectifs, le groupe France
Télécom recrute chaque année un nombre important
de collaborateurs, près de 15 000 en 2005 :
■ au sein de France Télécom SA, le Comité 

de redéploiement du Groupe, mis en place en
2003, exerce un pilotage serré des recrutements
externes. Il est également amené à examiner 
les projets de réorganisation ayant des incidences
sur l’emploi des salariés au sein du Groupe et offre
une garantie de cohérence des décisions prises
dans ce domaine. Les principaux recrutements 
ont été réalisés dans les domaines de la Relation
Client, de l’innovation ou encore pour soutenir 
le développement des systèmes d’information.

■ au sein des filiales du Groupe une diminution 
des recrutements est à noter par rapport à 2004 :
10 % en France et 7 % hors de France.
Les recrutements dans les filiales internationales

représentent toutefois les deux tiers du chiffre total.
Ils permettent de faire face à la fois aux besoins 
de développement des filiales de téléphonie
mobile, mais aussi à des taux de renouvellement
des effectifs importants dans certains pays.

Favoriser la montée 
en compétence et accompagner
les parcours individuels

L’entreprise doit répondre à de nouveaux enjeux :
trouver des services de croissance innovants 
en satisfaisant aux attentes du marché. Il s’agit 
pour le Groupe et ses collaborateurs :
■ d’accélérer l’adaptation des compétences 

pour se focaliser sur les métiers prioritaires ;
■ de renforcer les dispositifs d’accompagnement

pour favoriser la réalisation de projets personnels.

Droits sociaux

Organisation 
    du travail

Rémunération

Évolution de
l'organisation

Droits syndical /
représentation 
des salariés

25 %
10 %

32 %
15 %

18 %

70 accords signés au cours de l’année 2005 (1)

(1) Données relatives à 34 entités du Groupe de plus de 300 salariés,
soit 95 % de salariés concernés.

Les effectifs du Groupe 

Le groupe France Télécom est présent 
dans 220 pays et territoires.
Au 31 décembre 2005, il employait
203 000 personnes, soit une diminution 
de 3 516 salariés par rapport au 31 décembre
2004. Cette décroissance résulte, d’une part 
de la réduction des effectifs en France, et d’autre
part d’une légère croissance à l’étranger :
■ En France les mobilités vers la fonction

publique, les départs en retraite ou en congés
de fin de carrière justifient cette diminution.

■ A l’étranger, la situation est beaucoup plus
contrastée puisque certaines filiales ont connu
une quasi-stagnation de leurs effectifs
(Equant), d’autres ont poursuivi leur
décroissance (TP SA) et certaines ont connu
une forte croissance (en Roumanie par
exemple).

■ Par ailleurs, sur le périmètre Groupe,
2 122 licenciements(2) sont dénombrés (soit 1 % 
de l’effectif total) et près de 8 369 démissions(2)

sont enregistrées (soit 4 % de l’effectif total).
Ces chiffres recouvrent de fortes variations
suivant les pays. En France, les départs
accompagnés pour projet personnel 
ont augmenté fortement. Ainsi, 249 personnes
ont été aidées dans leur démarche de création 
ou de reprise d’entreprise.

(2) Données relatives à 34 entités du Groupe 
de plus de 300 salariés, soit 95 % de salariés concernés.
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 Passerelles entre filières

S
o

lu
tio

n
s

D
évelo

p
p

em
ent

Engag
em

en
t d

e D
évelo

p
p

em
ent

P
erso

n
n

el (E
D

P
)

Espaces d
évelo

p
p

em
ent (ED)

M
ise en

 p
lace d

es E
D

P
 et d

es E
D

Management

Evaluation des managers

Université du Groupe 

Part variable des managers liée pour 50 %
 au management des équipes et au travail tr

ansvers
e

Généralisation des réseaux apprenants

Création d’une école du management 
Internationalisation des postes clés

A
dap

tatio
n

 d
e

s
 s

o
lu

tio
n

s à la
diversité d

es situ
a

tio
n

s in
d

ividuelles

E
ffo

rt g
lo

b
al d

e
 fo

rm
a

tio
n

 au
g

m
en

té

M
o

b
ilité

 a
c

c
o

m
p

a
g

n
ée

P
ro

jets p
ers

o
n

n
e

ls
 e

x
te

rn
e

s favo
risés

Q
u

alité d
e service R

H
 m

esu
rée

act:
une nouvelle façon 
d’envisager l’avenir

En 2005, le Groupe s’est engagé sur un programme
managérial majeur pour développer les compétences
de chacun de ses salariés et réussir la transformation
du Groupe. Ce projet, intitulé act: (Anticipation 
et Compétences pour la Transformation), repose 
sur un engagement réciproque entre l’entreprise 
et le salarié. L’ambition du programme act: renforce 
la mobilisation des collaborateurs, l’esprit d’entreprise
et la cohésion du Groupe.

Les principales composantes 
du programme act:

Le programme act: s’articule autour de deux
engagements, celui du salarié, et celui de l’entreprise :
■ Le salarié devient le véritable acteur 

de son développement. France Télécom met 
à sa disposition deux outils d’accompagnement :
act: opportunités, pour rendre plus visibles 
les filières métiers, et act: développement,
pour permettre au salarié de construire 
son projet personnel ;

■ L’entreprise s’engage avec act: management 

à une plus grande implication du management 
à l’égard du salarié et avec act: solutions,
à adapter les solutions RH aux besoins 
spécifiques de chaque salarié.

act: opportunités, act: développement, act:
management et act: solutions, les quatre principales
composantes du programme act:, ont commencé 
à être déployées dans le Groupe en France 
et à l’étranger, notamment en Pologne, en Jordanie,
au Sénégal, en Côte d’Ivoire ou encore à Maurice.
La qualité de service des Ressources Humaines (RH)
va être mesurée en 2006.

Les filières métiers 

La transparence des informations est un élément
indispensable pour que chaque salarié puisse saisir 
les opportunités qui lui sont offertes. A cet effet,
une cartographie des 23 filières métiers et des besoins
prioritaires du Groupe est présentée. Dans le cadre 
de la gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences, elle sera déclinée et adaptée par pays 
et par zones géographiques en 2006.
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Le développement professionnel

Les projets de développement individuel doivent
s’inscrire dans une dynamique de progrès collectif,
en cohérence avec la stratégie du Groupe.

Deux solutions essentielles au service 
du développement des compétences se déploient
progressivement au sein du Groupe :
■ l’Engagement de Développement Personnel (EDP) 

qui formalise la trajectoire professionnelle du salarié,
son engagement sur le développement 
de ses compétences et de sa mobilité, l’engagement
de l’entreprise sur les solutions d’accompagnement,
ainsi que les points d’étape et de suivi 
de ces engagements ;

■ les Espaces Développement (ED), qui permettent
aux salariés qui le souhaitent d’obtenir 
des conseils, des informations et des services 
afin d’élaborer un projet professionnel.
En mars 2006, 11 Espaces Développement 
sont mis en place en France et cinq le sont aussi
en Pologne. Le concept a vocation à être
généralisé dans les pays où le Groupe déploie 
sa stratégie d’opérateur intégré.

L’implication du management

La mise en œuvre du programme act: nécessite 
une impulsion forte des managers. Leurs capacités 
à communiquer, à entraîner et à développer leurs
équipes dans l’intérêt du Groupe sont des éléments
clés de sa réussite.
La création d’une école du management permettra en
2006 de poursuivre et d’amplifier ce nécessaire effort.

Les travaux menés par l’Institut des métiers de France
Télécom sur les risques d’exclusion interne 
ont débouché en 2005 sur l’édition d’un guide appelé
« Repères pour agir », à l’usage des managers 
et des directions des ressources humaines.
Dans un contexte de forte évolution technologique 
et organisationnelle, il s’agit d’offrir des clés de lecture
du problème, de sensibiliser sur les conséquences
économiques et sociales de l’exclusion, et de fournir
des exemples de bonnes pratiques pour agir 
et prévenir. Un colloque inter-entreprises organisé 
le 27 janvier 2006 a permis un partage d’expériences
avec d’autres groupes tels que Lafarge ou PSA.

La diversité des situations 
et des contextes

En fonction de situations professionnelles personnelles, de
contextes particuliers (culturel ou géographique),
les solutions RH* doivent être adaptées et répondre aux
intentions d’act: en intégrant les objectifs de l’entreprise.

Il est l’auteur du livre « Le développement durable
face au nouveau désordre mondial », publié en 2005.

La Déclaration universelle des droits de l’homme
énonce que : « toute personne a droit à un niveau
de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-
être. […] Toute personne a droit à ce que règne,
sur le plan social et sur le plan international, un
ordre tel que les droits et libertés […] puissent y
trouver plein effet ».

Les Objectifs du Millénaire pour le Développement
(ODM), énoncés en septembre 2000, défendent 
ces mêmes principes, et l’ensemble des 189 Etats
des Nations unies se sont engagés à les réaliser d’ici
2015. Un de leurs chevaux de bataille est en effet 
le thème de la création, à l’échelle nationale 
et internationale, d’un environnement favorable à un
plein-emploi productif et à un travail décent pour tous.

Qui sont les publics visés ? Ce sont les groupes
particulièrement vulnérables, comme les enfants,
les femmes, les handicapés. L’insertion par le travail
est une réalité incontournable, et la discrimination 
au sein des entreprises, notamment, ne peut pas
être seulement perçue comme un problème que l’on
résout par obligation dans le cadre d’une nécessaire
politique d’insertion. Les entreprises doivent
reconnaître la diversité comme une source 
de complémentarité, d’équilibre social et d’efficacité
économique. Elle devrait faire l’objet d’un travail
continu et transversal entre les entreprises,
le patronat et les syndicats. Faut-il rappeler que,
dans sa double démarche éthique et concertative,
le développement durable cherche à remettre
l’humain (et donc la diversité qui lui est inhérente)
au cœur du développement de la société ? 

Docteur en Sciences-Politiques,
Mohamed BENKHALIFA est expert
international auprès des Nations
Unies et chargé des relations 
avec la Commission Européenne
pour différents groupes d’intérêts 
et organisations. Il est aussi
coordinateur général depuis 2006
d’un réseau d’ONGs dans les pays
et territoires des Caraïbes.

Interview    Mohamed Benkhalifa 

« Les entreprises doivent reconnaître
la diversité comme une source 
de complémentarité, d’équilibre social
et d’efficacité économique. »
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Deux exemples de solutions
adaptées à la diversité 
des situations individuelles

■ Le 5 octobre, la division Ventes et Services
France (VSF) a annoncé la création de l’école
de la Relation Client à distance. Ce nouveau
dispositif vise à améliorer la Relation Client 
du Groupe en proposant à tous les conseillers
Client et à leur managers des cursus 
de formation homogènes et personnalisés,
ainsi que des parcours professionnels valorisant 
dans les filières métiers de la Relation Client.

■ Pour permettre à chacun de construire son
projet professionnel et personnel, l’entreprise
propose aux salariés un dispositif d’essaimage
dans le cadre duquel tout salarié a la possibilité
de reprendre ou de créer une entreprise,
quel que soit le secteur d’activité, en France 
ou à l’étranger. Le dispositif est assorti d’une
série de mesures d’accompagnement.

Le transfert 
des connaissances

■ « Une entreprise ne peut pas avoir une
stratégie d’opérateur international et intégré
sans avoir recours à des personnes
internationalement intelligentes, capables 
de dépasser les frontières entre les pays,
les marchés et les domaines d’activité. » 
Joanna Tomaszewska, participante Talent Sharing
polonaise, au sein d’Orange en France.

■ « La qualité de service manquait en Jordanie
(parce que l’entreprise débutait dans la vente 
de services Internet) et c’est ce que je
cherchais en venant travailler en France. » 
Nalbi Tahawokh, participant Talent Sharing 
jordanien, au sein de la division Réseaux Opérateurs
et Système d’Information (RO & SI)

■ « Le programme permet aussi à des petits
pays comme l’Île Maurice, qui est loin 
de l’Europe et des Etats-unis, de dépasser 
ses horizons et ses préjugés pour découvrir 
les tendances de marché et le développement
des réseaux à l’échelle internationale. » 
Ramesh Ragoo, participant Talent Sharing 
mauricien, au sein de la R & D en France.

■ « On peut facilement mesurer les résultats 
en regardant le niveau d’accomplissement 
des KPI (Indicateurs Clés de Performance)
avant et après l’expérience. On doit aussi 
prendre en considération les changements 
positifs qui ne peuvent être mesurés 
par des indicateurs financiers, comme 
le développement des compétences 
et la motivation. » 
Pawel Loj, Directeur des ventes, Pologne.

« Une augmentation de 25 % 
de l’effort global de formation
durant la période 2006/2008. »

La formation 

Pour soutenir cette logique, l’entreprise s’est engagée
sur une augmentation de l’effort global de formation 
de 25 % pendant la période 2006-2008. En France 
par exemple, ce sont environ deux millions d’heures 
de formation qui ont été dispensées en 2005,
soit une augmentation de 24 % par rapport à 2004.
Les parcours de professionnalisation existants
(17 écoles métiers, la Valorisation des Acquis 
de l’Expérience ou VAE, les formations diplômantes,
etc.) vont être développés. Certaines formations 
seront validées par un certificat créé en partenariat
avec des organismes externes. Le développement 
des écoles métiers se traduit notamment 
par l’ouverture de deux nouvelles écoles : l’école 
de la Distribution et l’école de la Relation Client.

La promotion de l’égalité professionnelle

Un accord collectif pour favoriser l’égalité professionnelle
homme/femme a été signé le 28 avril 2004 au sein de
France Télécom. En 2005, un groupe de travail s’est
constitué au sein du Comité de Groupe européen pour
favoriser l’échange de bonnes pratiques dans ce domaine.
La proportion de femmes salariées du Groupe (39 %)
est restée stable ainsi que celle des femmes dans 
les positions de management (30 %). Mais cette

stabilité générale masque des évolutions fortes.
Ainsi en Roumanie la parité hommes/femmes 
dans les positions de management est presque atteinte
en 2005. En Egypte, la proportion de femmes au sein
d’Equant a doublé (passant de 10 à 20 %) et quatre
femmes participent au management de l’entité,
alors qu’il n’y en avait aucune en 2004.

Le partage d’expérience

Le programme Talent Sharing a été initié en 2004.
Il s’inscrit dans la logique d’internationalisation 
en permettant un partage des expériences,
des connaissances, des bonnes pratiques et des
valeurs de l’entreprise entre les différents pays
d’implantation du Groupe. Les salariés peuvent ainsi
venir travailler dans d’autres entités pour des périodes
courtes (3 mois) ou de moyen terme (9 à 18 mois).
Entre la fin 2004 et la fin 2005, 32 personnes du groupe
TP ont ainsi rejoint les équipes basées en France 
ou au Royaume-Uni. Sur la même période, le Groupe a
accueilli en France 12 salariés des filiales mauricienne,
sénégalaise, ivoirienne ou jordanienne. En 2006,
l’objectif est de multiplier les échanges par quatre.
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L’insertion des salariés handicapés

L’insertion des salariés handicapés dans l’entreprise 
est confiée à la Mission Insertion Handicap, créée 
en 2003. Cette dernière a pour objectif de veiller à la
mise en œuvre des engagements figurant dans l’accord
d’entreprise du 4 juillet 2003 pour l’insertion et le maintien
dans l’emploi des personnes handicapées. Elle organise
périodiquement des journées de sensibilisation,
« Démystifions le handicap », dans l’entreprise
auxquelles participent les publics directement concernés
: managers, recruteurs, responsables des ressources
humaines, assistantes sociales et « préventeurs ».
De nombreuses actions sont par ailleurs menées au
quotidien pour favoriser l’insertion et le maintien dans
l’emploi des salariés handicapés : adaptation des postes
de travail, installation de mobilier ergonomique, de clavier
braille, ainsi que les formations qui en découlent. Autre
action réalisée en 2005 : l’accessibilité numérique qui
permet aux personnes malvoyantes ou non-voyantes
d’utiliser les sites Intranet et les applications métiers.

Le développement professionnel 
et les préoccupations de solidarité

Dans le cadre de sa politique de mécénat (voir page 37),
le Groupe propose à ses collaborateurs, depuis le début
de l’année 2005, de lier leur développement professionnel
à des préoccupations relevant de la solidarité, à travers
des financements et des parrainages de projets
d’associations proposés par des salariés. Chaque salarié
impliqué à titre extraprofessionnel dans une association

La mobilisation de toutes les compétences
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Plus de 120 salariés
handicapés recrutés en France 

En France, le nombre de salariés handicapés au sein
du Groupe est de 3 054, dont 45 % d’entre eux
travaillent sur des métiers commerciaux.
En 2005, les divisions opérationnelles ont embauché
plus de 120 salariés handicapés sur les métiers 
de la vente et de la Relation Client, des réseaux,
de l’informatique et de la recherche, réalisant 
une grande part des 150 recrutements prévus 
dans l’accord d’entreprise pour la période 2004-2006.
Par ailleurs, France Télécom fait appel au secteur
protégé (ateliers protégés et centres d’aide 
par le travail) qui emploie des salariés handicapés
pour réaliser certains travaux : impression de cartes
de visites et d’enveloppes, câblage, fournitures 
de bureau, recyclage de matériels, centre d’appels,
traiteurs, location de salles, représentant 
un équivalent de 303 bénéficiaires (voir page 32).
De ce fait, le taux d’insertion au sein de France
Télécom SA (salariés handicapés de l’entreprise 
et équivalent emploi du recours au secteur protégé)
est de 3,54 % (de 3,39 % en 2004).

peut espérer obtenir un financement de France
Télécom pour un projet particulier sous certaines
conditions :
■ le domaine d’activité de l’association doit être 

en rapport avec l’un des domaines soutenus 
par le Groupe : santé, éducation, culture ;

■ le demandeur doit être salarié du Groupe 
en France et membre ou donateur de l’association
concernée par la demande ;

■ il doit assurer le lien entre l’association et le Groupe
et s’impliquer dans la préparation du dossier 
de demande de subvention. Cette demande doit
porter sur un projet de développement spécifique.

Développer une politique
concertée de santé 
et de sécurité

Le système de management de la santé et de la sécurité
au travail, déployé progressivement au sein du Groupe,
comprend principalement :
■ la mise en place de plans d’actions adaptés aux

activités, dans le respect des lois et des règlements
applicables au sein des pays où le Groupe opère ;

■ la professionnalisation des managers en matière
de santé et de sécurité par des séances 
de formation notamment dans le domaine 
de la prévention des risques ;

■ la consultation appropriée des salariés 
et de leurs représentants ;

■ la réponse systématique aux demandes 
des parties prenantes.

Une politique globale adaptable 
aux spécificités locales

En fonction des pays où le Groupe opère,
le déploiement de la politique Santé et Sécurité 
au travail est assorti d’applications particulières
adaptées aux contextes locaux.
■ Au sein d’Equant, compte tenu de la forte disparité

des sites et des délocalisations de certaines fonctions
supports, des états des lieux sur l’environnement 
de travail sont régulièrement réalisés. Ainsi, en Inde
ou en Egypte par exemple, des rencontres régulières
avec les parties prenantes locales sont organisées
pour les associer aux opérations : il s’agit de procéder
à une bonne identification des risques, de définir 
les processus d’action, de prévoir les investissements
nécessaires, d’informer tout le personnel, mais aussi
de former des correspondants santé et sécurité.
Pour évaluer la démarche mise en œuvre,
un audit externe est périodiquement planifié.
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■ Aux Pays-Bas, un logiciel permettant aux salariés de
mieux configurer leur poste de travail a été mis en ligne.
Des consultants en ergonomie sont régulièrement
sollicités pour inspecter l’ensemble des locaux de travail.

■ A Maurice, Mauritius Telecom développe une analyse
des risques, des mesures de contrôle et de réduction
de ces risques, des plans d’urgence et des procédures
d’analyse des accidents.
Par ailleurs, un programme de prévention du stress
incluant une évaluation, des mesures de contrôle 
et l’introduction de sessions d’aérobic et de yoga,
a été mis en place.

■ En Pologne, le pourcentage de salariés formés 
à la santé et à la sécurité au travail est élevé grâce 
à la mise en place de formation en e-learning.

■ Au Sénégal, enfin, à la suite d’une analyse des sites 
de Sonatel et pour préparer la mise en place d’un plan
annuel de prévention, une cartographie des risques
professionnels a été élaborée.

■ Au Sénégal également, mais aussi au Cameroun, en
Côte d’Ivoire, au Botswana, ou encore au Mali, le Groupe
met en place des programmes d’information et de
prévention contre le sida avec l’aide des Etats et/ou 
des organisations internationales. A destination 
des salariés et de leur entourage, ces campagnes
peuvent être assorties d’une prise en charge médicale 
à 100 % financée par les cotisations du personnel et des
subventions de l’entreprise. En 2005, l’effort de sensibilisa-
tion et d’accompagnement des malades s’est accentué.

L’évaluation de la politique 
Santé Sécurité

Pour atteindre les objectifs de la politique définie 
et en mesurer les bénéfices, des indicateurs de suivi
sont utilisés :
■ quantitatifs, avec le nombre d’accidents du travail

mortels, le nombre de journées perdues pour
cause de maladie, les taux de fréquence 
et de gravité des accidents du travail avec arrêt ;

■ qualitatifs, avec, en 2005, la définition pour chaque
entité d’une politique Santé et Sécurité au travail
adaptée à ses activités.

En 2005, en France les indicateurs d’accidentologie 
de France Télécom SA se sont maintenus à un niveau
faible quasi identique à 2004. Le taux d’absentéisme
pour maladie (l’absentéisme pour maladie exclut 
les absences supérieures à 90 jours, celles qui sont liées
aux accidents du travail, les congés maternité, ainsi 
que les absences en tant que représentant des salariés)
est resté à peu près stable avec 8,1 jours d’absence 
par salarié en 2005. Les absences de courte durée,
inférieures à huit jours, ont connu une certaine
augmentation alors que celles supérieures à huit jours 
et inférieures à 90 jours ont diminué.

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Quelques chiffres (1)

■ TFRAC : 5,33 % (25,4 %, taux national en 2004)
■ TGRAC : 0,29 % (1,17 %, taux national en 2004)

(1) Données relatives à 34 entités du Groupe de plus de 300 salariés,
soit près de 95 % des salariés du Groupe concernés.

■ Sur le périmètre Groupe (1) :
– Nombre de jours perdus
par salarié pour maladie :

7,5 jours (7,7 en 2004)

– Nombre d’accidents 

mortels : 3 (2 en 2004)

■ En France, au sein 
de France Télécom SA :
– Nombre de jours perdus
pour maladie : 8,1 jours
– Nombre d’accidents

mortels : 2

La gestion du stress

Douze filiales ont mis en place des plans d’actions
consacrés à la lutte contre le stress. Ainsi,
en Belgique, Mobistar a développé des actions 
de self coaching et propose des séances de yoga
ou d’autres activités permettant aux salariés d’être
mieux à même de maîtriser le stress. Ces actions
ont rencontré un succès certain au sein 
de l’entreprise avec près de 500 participations
pour les séances de tai-chi-chuan. Orange,
en France, a pour sa part développé dans ses
centres Client une formation à la gestion du stress.

Mise en place d’instances de représentation du personnel en Slovaquie et en Roumanie 2006

Déploiement des ED dans le Groupe 2006-2008

Déclinaison des cartographies métiers par pays 2006-2008

Création d’une école du management 2006

Systématisation progressive des parcours professionnels 2006-2008

Augmentation de l’effort global de formation de 25 % 2006-2008

Mesure de la qualité de service RH* 2006-2008

Multiplication par 4 des échanges dans le cadre de Talent Sharing 2006-2008 

Poursuite du déploiement du système de management de santé et de sécurité au travail 2006-2007

Feuille de route 2006-2008
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Pour le Groupe, innover c’est permettre à chacun 
de disposer de services simples et utiles, adaptés 
aux besoins de la société. C’est restituer à la
communication sa fonction première et prioritaire 
de création de lien social, mettre le meilleur de la
technologie au service de tous, se donner les moyens
de participer, aux côtés d’autres acteurs, à un
développement plus homogène de la société 
de l’information. C’est aussi chercher à préserver
l’équilibre entre compétitivité économique, progrès
social et protection de l’environnement.

En 2005, en consacrant 1,5 % de son budget 
à la Recherche et au Développement (R & D), France
Télécom confirme le rôle que la R & D joue dans 
sa stratégie de croissance à long terme. Avec près 

de 4 000 ingénieurs, scientifiques et chercheurs,
auxquels s’ajoutent plus de 300 doctorants et post-
doctorants, et un portefeuille de près de 7 800 brevets 
à la fin 2005, la R & D du Groupe figure aux tous
premiers rangs mondiaux dans son domaine.

Son plan d’action place le développement durable 
au cœur de sa démarche. Il est organisé en quatre
chantiers transverses : écologie des télécommunications
(consommations d’énergie, empreintes écologiques,
utilisation des énergies renouvelables…), solutions 
de communication et nouveaux usages (incluant 
la co et l’éco-conception), nouveaux produits et
services (téléassistance, alternatives aux transports),
gouvernance (démarche éthique et prise en compte
des parties concernées).

L’innovation 
pour tous

L’innovation pour tous
22

Le groupe France Télécom place l’innovation au cœur de sa stratégie.
C’est seulement lorsque la technologie s’efface devant la simplicité 
et l’efficacité de services utiles et adaptés à tous que l’innovation a atteint
son but pour « une croissance responsable ».
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Mesurer l’impact 
des produits et services

France Télécom a développé un outil d’évaluation 
des impacts économiques, sociaux et environne-
mentaux de ses produits et services, spécifiquement
adapté à son métier d’opérateur et de fournisseur 
de services, ainsi qu’à ses activités.
En 2005, 19 projets ont été testés. Une équipe dédiée
de la R & D et de la Délégation à la responsabilité
d’entreprise & au développement durable a
accompagné les tests menés par des entités
opérationnelles françaises : Livebox, Pack Surf WiFi,
Business Everywhere… Tous ces travaux ont contribué
à la mise au point d’un outil plus performant.
Pour renforcer en interne la dynamique d’amélioration
recherchée, un challenge récompensant les projets
contribuant au développement durable a été organisé.
Le Prix de l’innovation a été décerné à Pangoo,
système d’alerte face aux catastrophes naturelles 
et aux risques environnementaux (voir page 33).

Pour partager des pratiques avec l’externe,
une analyse comparative de cette méthode avec 
celles utilisées par d’autres entreprises (notamment 
du secteur des télécommunications) a été réalisée.

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Sécurité
(qualité du réseau,

signature électronique,
confidentialité des données,

protection des publics
sensibles, …)

Santé
(aide au diagnostic 

et au geste médical,
maintien 

à domicile, …)

Handicap
(accessibilité 
aux services,

soutien pour plus
d’autonomie, …)

Education
(partage de connaissances,
enseignement à distance,
lutte contre l'illettrisme, …)

e-administration 
(information à distance,

simplification 
des démarches,

mutualisation, …)

Populations 
défavorisées

(accès aux solutions 
de communication,

desserte 
des zones isolées, …) 

Transport
(gestion de flotte,
fluidité du trafic,

navigation assistée,
dématérialisation, …)

Environnement
(empreinte écologique,
protection de la qualité 

de vie, …)

Des solutions 
pour une 

contribution 
au développement 

durable

Le développement de solutions
« plus responsables »
Depuis 2003, le Groupe met au point une politique
d’évaluation des projets de R & D en terme 
de développement durable. Une grille d’évaluation 
a été élaborée et doit être intégrée au processus 
de lancement des produits et services à partir 
de 2006. Cet outil a pour objectif de sensibiliser 
les chercheurs mais aussi les chefs de projets 
et de produits du Groupe aux enjeux de la politique
de responsabilité d’entreprise de France Télécom.
Il mesure la prise en compte des attentes de toutes
les parties prenantes, internes ou externes, et celle
de nos impacts économiques, sociaux (sociétaux) 
et environnementaux avec une approche cycle 
de vie. En 2004, l’évaluation de douze projets 
de R & D a permis d’améliorer la démarche.

Un peu d’histoire…
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Développer des usages 
plus sûrs, plus simples

La mise à disposition de nouveaux usages pour 
les clients, et pour la société en général, ne peut 
se concevoir sans précaution : simplicité et confort
d’utilisation, adaptation des solutions aux contextes 
et aux besoins, prévention sur les usages, sont autant
d’éléments à prendre en compte pour apporter 
une réelle contribution au développement durable.

La sécurité : vigilance et prévention 
pour les utilisateurs

La dématérialisation croissante des échanges,
l’adaptation du droit de la preuve aux technologies 
de l’information, les e-process en interne et vis-à-vis 
de l’externe, tout cela exige la mise en place 
de services avec des niveaux de sécurité élevés.
Il est nécessaire de garantir non seulement l’intégrité 
et la confidentialité des données (permanence 
de la posture de vigilance, remontée et traçabilité 
des incidents, etc.), mais surtout l’identité des parties
(authentification).
En 2005, le groupe France Télécom a commencé 
à mettre en place une Infrastructure de Gestion 
de Clés (IGC) ou Public Key Infrastructure (PKI) 
pour ses besoins internes et pour ses offres externes.
L’IGC gère des certificats, analogues électroniques 
des cartes d’identité dans le cyber espace, confère 
au Groupe un rôle d’autorité de certification et permet
d’offrir des packages de services sur le marché
Entreprise et Grand Public intégrant des modules 
de sécurité haut de gamme. Authentification forte,
signature électronique, chiffrement, horodatage :
tels sont aujourd’hui, entre autres, les éléments
indispensables à la confiance sur laquelle repose 
la sécurité des services. Le durcissement des mots 
de passe a précédé la mise à la disposition de tous 
les salariés, début 2006, d’un dongle ou d’une carte 
à puce, portant les certificats pour une authentification
forte, le chiffrement des documents et des disques
durs, la signature de documents, voire l’accès 
aux locaux sensibles.
Le développement de la société de l’information va 
de pair avec celui de la cybercriminalité (spams,
collectes abusives de données, entraves 
des systèmes…). Pour les partenaires et les clients 
de France Télécom, dont la sécurité passe par celle
des postes de travail, du serveur ou de la passerelle
qu’ils utilisent et par celle des réseaux locaux 
ou étendus de plus en plus interconnectés,
le déploiement de services utilisant des certificats,
outre le fait de garantir la sécurité des informations
internes ou externes gérées par l’entreprise, est un
moyen de renforcer la confiance dans les e-process.

La promotion du bon usage 
des services

C’est grâce à des offres simples, accessibles,
sécurisées et innovantes que le Groupe peut encourager
le bon usage des services. C’est avant tout dans 
le cadre d’une connaissance précise de l’impact 
de ses activités et d’une concertation avec l’ensemble
de ses parties prenantes qu’il peut atteindre 
cet objectif.

La simplification des modes de communication

France Télécom entend se différencier en proposant 
à ses clients l’accès à tout un nouvel univers 
de services haut débit, ainsi qu’à des offres simplifiées
et modulaires répondant à leurs attentes. Il s’agit
d’accompagner les clients dans la migration 
et le déploiement de leurs réseaux, ainsi que de leurs
usages, vers l’IP*, devenu le socle de la convergence
des solutions de communication.
Dans un contexte professionnel, le leadership 
de France Télécom sur le marché des réseaux 
est reconnu via ses services IP VPN MPLS* 
et sa communication par satellite.
Dans un univers personnel, la Livebox, clé de voûte 
du « Home networking* », devient le point de convergence 
des équipements et des technologies du foyer. Grâce 
à elle, les outils numériques de la maison se connectent
simplement et permettent de bénéficier de services
adaptés aux attentes de chacun. En France, ce sont,
fin 2005, 1,6 million de Livebox commercialisées,
un objectif de quatre millions en Europe en 2006 
et de plus de huit millions en 2008..

Des outils de contrôle 

Le Groupe développe des solutions pour lutter contre
les piratages et les abus : contrôle parental, anti-virus,
téléchargement de logiciels tiers, programmes élaborés
pour des enfants et dont le contenu fait l’objet 
de vérifications, modération des chats… Ces outils,
assortis d’informations pédagogiques, sont essentiels
pour un bon usage des solutions. Dans le domaine 
de la protection des publics sensibles, le Groupe met
en place différentes initiatives. Ainsi, avec Contrôle
parental, service de gestion et de contrôle d’accès 
à Internet, le client peut détecter et empêcher l’accès 
à des contenus non souhaités dans un contexte privé,
professionnel ou éducatif. Le service met à disposition
une analyse des contenus en six langues (français,
espagnol, anglais, portugais, allemand, italien), détecte
ce qui peut être malveillant (pornographie, terrorisme,
drogues, violence, sectes, racisme, fabrication
d’explosifs...), et bloque l’accès aux sites. Le logiciel est
activable ou désactivable par l’abonné avec 
un code. Il ne ralentit pas la navigation. Le client 
a la possibilité de choisir parmi quatre modes 
de navigation différents en fonction des utilisateurs,
avec une identification par utilisateur.
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Des mesures de prévention

Seul ou dans le cadre de partenariats avec 
des associations ou des éditeurs, le Groupe propose
une information sur le bon usage des solutions 
de communication. Dans le domaine de la téléphonie
mobile, des conseils sont dispensés face aux risques
d’accident liés à l’utilisation d’un terminal en voiture,
sur le fait d’anticiper un blocage de son terminal en cas
de vol, etc. Un « Guide à l’usage des parents » édité en
2005 par l’AFOM (Association Française des Opérateurs
de téléphonie Mobile) en partenariat avec l’UNAF (Union
Nationale des Associations Familiales) 
est disponible. Il traite de tous les sujets de société
concernant à la fois le téléphone mobile et les enfants.
L’AFOM a par ailleurs initié une réflexion pour 
la publication d’un autre guide relatif aux usages 
de l’Internet à paraître en 2006.

Des mesures de précaution 

Le Groupe, pour accompagner la mise à disposition de
nouveaux usages, se donne les moyens de promouvoir
le bon usage des services. Ainsi, différentes initiatives
sont déployées :
■ campagne de prévention de l’AFOM sur la sécurité

routière : « Conduire ou téléphoner,
il faut choisir » ;

■ campagne sur les nuisances sonores des mobiles
en France et au Royaume-Uni (« Les décibels
d’or » en France, des spots audiovisuels 
au Royaume-Uni) ;

■ dispositions pour relayer le plus largement possible
les précautions d’usage recommandées par 
les pouvoirs publics vis-à-vis des ondes électro-
magnétiques et mise en place d’actions concrètes :
kit piéton, accord avec les constructeurs pour 
la commercialisation de terminaux dont le DAS* 
est inférieur à 2W/kg, etc.

■ tests réguliers sur la puissance réellement émise 
par les mobiles en fonctionnement sur le réseau, etc.

Ces initiatives, l’information des clients, celle 
des collaborateurs, ainsi que la formation associée 
sur ces sujets font partie des engagements citoyens 
du programme « Orange s’engage », audité et certifié
par l’AFAQ*.

Des conseils adaptés

Pour faciliter l’accès aux nouveaux usages, le Groupe
simplifie ses offres et accompagne le client vers 
des choix adaptés à ses besoins : maîtrise de son
budget, gestion et suivi de ses consommations en
ligne, consultation de sa messagerie vocale à distance
à partir d’un PC, utilisation en même temps de deux
lignes (fixe et voix sur IP), report de minutes, …

Le Groupe met en place par ailleurs un accompagne-
ment pour la découverte des nouveaux usages via 
une assistance en ligne, des conseils en agence,
une hot line en cas de problème, un suivi gratuit 
en ligne et en temps réel des consommations, …

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Quelques règles de sécurité 
pour les utilisateurs 
de terminaux mobiles

Dans sa documentation commerciale et sur son
site Internet, France Télécom propose des conseils
à suivre et des règles de sécurité à observer :
■ utiliser son téléphone mobile dans de bonnes

conditions de réception (ce n’est pas toujours 
le cas par exemple dans les parkings souterrains,
les ascenseurs, en train ou en voiture) ;

■ éloigner le téléphone mobile de certaines zones
sensibles telles que le ventre chez les femmes
enceintes ou le bas-ventre chez les adolescents ;

■ respecter l’interdiction d’utilisation dans certains
lieux ou situations, tels que les avions,
les hôpitaux, les stations-service et les garages
professionnels ;

■ pour éviter les risques d’interférences,
les personnes porteuses d’implants électroniques
(stimulateurs cardiaques, pompes à insuline,
neurostimulateurs…) doivent conserver 
une distance de 15 cm entre le mobile et l’implant
et ne l’utiliser que du côté opposé au côté 
où celui-ci est situé.
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La protection de la qualité de vie

Le Groupe développe des solutions et met en place
des actions qui, outre le fait d’apporter des bénéfices
sociaux et de contribuer à préserver l’environnement,
ont un impact positif sur la qualité de vie.

La mobilité urbaine

Dans un contexte, ou non, de partenariat avec le secteur
des transports ou d’autres acteurs locaux, le Groupe
propose des solutions d’information dynamique favorisant
le confort des clients (fluidité du trafic, place de parking,
aide à la navigation, etc.). Les « nomades » sont à même
de mieux arbitrer entre le recours à la voiture individuelle,
aux transports en commun, au covoiturage, etc.

La dématérialisation 

Les services de communication présentent 
des opportunités pour la réduction des impacts
environnementaux, au travers notamment 
de la dématérialisation qu’elles génèrent :
■ elles offrent une alternative aux déplacements 

(téléconférence, courriers électroniques, télé-
enseignement, e-services, outils coopératifs, …)
avec un bénéfice immédiat en terme 
de consommation de carburant et d’émission 
de CO2, mais également en terme de gain 
de temps ;

■ elles apportent, en outre, la sécurité et le confort :
système de positionnement et de guidage 
à distance via GPS ou système de télépaiement 
(e-péage, e-parking…), recours amélioré 
aux services de dépannage et d’urgence 
via la télésurveillance des axes routiers, système
de synthèse et de reconnaissance vocales 
via la téléphonie mobile (informations pratiques 
sur la localisation, le trafic, les horaires de bus…),
accès à des contenus divertissants pour 
les passagers via des technologies WiFi ;

■ elles permettent également l’amélioration 
des process en général et peuvent en particulier
accroître la performance des entreprises 
et des collectivités : management de situations 
de crise (voir page 33), transfert d’informations
médicales à des centres d’appels pour des
personnes en situation de mobilité (voir page 34),
surveillance à distance des équipements,
du transport de marchandises, etc.

Le M2M, au cœur des processus métiers

France Télécom est le premier opérateur à lancer 
en Europe une offre complète de M2M (Machine to
Machine). En permettant à des équipements distants
de communiquer entre eux, via une centralisation 
des données sur une plate-forme et via des réseaux
fixes ou mobiles, sans intervention humaine, le M2M
est appelé à bouleverser bon nombre de processus

« Depuis bientôt sept ans, nous nous attaquons,
à l’UNAF, au problème de la protection de
l’enfance sur Internet. Notre approche est simple :
aider les familles à maîtriser techniquement, mais
surtout culturellement les outils informatiques.
Notre priorité est, en effet, de promouvoir auprès
des parents la capacité à en parler avec leurs
enfants et de lutter contre la fracture génération-
nelle qui peut s’installer face à un outil jeune
devant lequel certains parents se sentent perdus.

Afin de remplir au mieux cette mission, l’UNAF
est présente à de nombreux niveaux (local,
régional, national) et cherche, depuis 2000,
à établir des partenariats avec tous les acteurs
concernés par cette problématique : les pouvoirs
publics, les associations françaises 
de fournisseurs d’accès et les familles.

Ainsi, en 2005, une conférence de la famille 
sur la protection de l’enfance a pour la première
fois été organisée. Il en a résulté la création 
d’un label citoyen pour les sites Internet jugés
sans risque pour l’enfance, mais aussi 
dans l’engagement des fournisseurs d’accès 
à mettre à disposition des logiciels de filtrage,
ainsi que des guides pédagogiques pour 
les parents. L’UNAF participe depuis plusieurs
années à la rédaction de nombreux guides 
de ce genre qui ont été distribués dans 
les écoles, notamment. »

Titulaire d’une maîtrise 
en économétrie, d’un DEA
d’histoire économique 
et civilisation et d’un DESS 
de défense et stratégie,
Jean-Pierre Quignaux 
est responsable de la mission
« Prospective média et
politiques familiales » à l’Union
Nationale des Associations
Familiales (UNAF).

Interview    Jean-Pierre Quignaux

« Les dangers pour l’enfance 
liés à Internet sont les mêmes 
que ceux de la vie de tous les jours ;
mais, à travers Internet,
ils sont aujourd’hui rentrés 
au cœur des foyers. »
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notamment très actives, en concertation avec 
les pouvoirs publics locaux, dans le domaine 
de la préservation des sites classés. Les installations de
téléphonie mobile suscitent par ailleurs une inquiétude
quant à l’impact sanitaire des ondes électromagnétiques.
Le Groupe répond à ces préoccupations en apportant
une information précise et facilement accessible.

L’intégration paysagère des infrastructures

En France, en lien avec la politique d’enfouissement
des réseaux, le nombre de lignes aériennes et le
nombre de poteaux téléphoniques (bois ou métal)
diminuent d’année en année. Les lignes aériennes
supportées par des poteaux métalliques sont l’objet
d’une vigilance particulière (voir page 45).
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Les plans de déplacement
entreprise 

France Télécom a développé différents Plans 
de Déplacement Entreprise (PDE) en France.
Le PDE résulte d’une démarche qui aborde 
de manière globale l’ensemble des déplacements
d’une entreprise. Il peut s’inscrire dans le cadre 
du Plan de Déplacement Urbain (PDU) d’une
agglomération, qui encourage tous les acteurs
locaux à établir un plan de mobilité et qui favorise le
transport des personnes, notamment par l’utilisation
des transports en commun et le covoiturage.
Il impacte les choix d’urbanisme et renforce les
convergences d’intérêts d’une même communauté.
Outre les bénéfices économiques qu’il représente,
le PDE concède des avantages sociaux (moins 
de stress au volant et plus de liens de proximité),
ainsi qu’un impact positif sur l’environnement
urbain (nuisances sonores et émissions de CO2

réduites).
Une dizaine de PDE sont mis en œuvre
(Toulouse, Saint-Étienne, Marseille, Grenoble,
Orléans, Tours, …). La mise en œuvre du PDE 
de France Télécom à Bordeaux fin 2005, inséré
dans le PDU de la communauté urbaine 
de Bordeaux, a permis un travail interne avec tous
les acteurs en charge des questions 
de responsabilité d’entreprise et tous 
les collaborateurs, via notamment un dialogue
avec les représentations syndicales.

métiers et de business models. Il s’ouvre à toutes
sortes d’applications dans tous les secteurs d’activités :
gestion à distance d’équipements, de mobiliers urbains,
de parcs de véhicules ; télésurveillance de locaux,
systèmes d’alerte et de gestion des risques
environnementaux, télémonitoring de patients 
(voir page 34) et assistance aux personnes
handicapées (voir page 35); anticipation des opérations
de maintenance ou d’approvisionnement, facturation,
statistiques… En outre, bien que les télécommunications
soient par nature une activité peu polluante 
et susceptible de réduire la facture énergétique, le M2M
permet une meilleure maîtrise des impacts environne-
mentaux. De nombreux travaux de la R & D de France
Télécom sont menés en ce sens, notamment en matière
d’énergies renouvelables (voir page 42). La R & D 
met par ailleurs sa capacité d’innovation au service 
de la prévention des catastrophes (voir page 33).

Le déploiement « responsable » 
des réseaux 

Les équipements de réseaux (antennes, lignes
aériennes, poteaux, mobiliers urbains de téléphonie, etc.)
ont un impact visuel sur les paysages. Les différentes
entités du Groupe cherchent à le réduire et sont

Année Nombre de poteaux (1) Longueur de câbles (1)

supprimés enfouis (en km) (2)

2005 39 723 1 723
2004 31 200 1 240
2003 3 420 1 400
2002 38 600 1 780

(1) En France hors DOM.
(2) Hors réseau fixe assurant les liaisons interurbaines nationales et régionales 

dont la totalité est souterraine.

L’enfouissement des réseaux
fixes en France,
une démarche partenariale

En 2005, pour faciliter et accélérer la mise 
en œuvre des dispositions prévues par la loi (1),
France Télécom, l’Association des Maires 
de France (AMF) et la Fédération Nationale 
des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR)
ont signé un accord important. Les trois partenaires
ont élaboré en commun un dispositif simple,
pratique et cohérent pour coordonner les travaux
d’enfouissement des réseaux d’électricité 
et de communications électroniques. Celui-ci
comprend notamment un modèle de convention qui
détermine le montant des contributions respectives.
Croissante cette année, la contribution de France
Télécom à l’intégration paysagère des réseaux
représente une participation d’environ 33 millions
d’euros, soit une augmentation substantielle 
par rapport à 2003 et à 2004 (environ sept millions
d’euros par an), la suppression de 65 000 appuis
communs, l’enfouissement de près de 1 800 km
d’artères et environ 5 000 opérations de dissimulation.

(1) La loi de juin 2004 « pour la confiance dans l’économie
numérique » a fixé quelques grands principes sur la question 
de l’enfouissement des réseaux. Elle prévoit notamment 
que les opérateurs participent au financement des travaux 
de dissimulation, lorsque les câbles téléphoniques sont installés
sur des poteaux du réseau électrique, appelés « appuis
communs ». En pratique, 40 % de notre réseau situé en zone
urbaine est concerné par cette mesure.
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L’impact des Ondes
ElectroMagnétiques (OEM)

Plusieurs centaines d’études ont été réalisées 
ou sont en cours dans le monde pour cerner les
éventuels risques à l’exposition aux OEM de la
téléphonie mobile. Ces études – in vitro, in vivo,
ou épidémiologiques – sont variées quant à leur
financement, leur localisation et le protocole
auquel elles obéissent : elles suivent les grandes
lignes du programme de recherche de l’OMS
(Organisation Mondiale de la Santé) établi depuis
1996 et sont évaluées dans leur globalité très
régulièrement par des groupes d’experts
nationaux ou internationaux.
Lors de la conférence de l’OMS sur les OEM 
à Ottawa en juillet 2005, l’analyse des résultats
scientifiques a de nouveau confirmé qu’à 
des niveaux d’exposition inférieurs aux seuils
recommandés sur le plan international, aucun
effet négatif pour la santé n’a jamais été établi.

L’innovation pour tous
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Dans le domaine de la téléphonie mobile, l’intégration
paysagère des antennes fait l’objet d’initiatives innovantes
et souvent coordonnées avec les autorités locales.
Fin 2005, 82 % des antennes en Suisse sont intégrées,
86 % des nouveaux sites de téléphonie mobile en France
le sont aussi.
Pour l’implantation de ses antennes, Orange a établi
des priorités pour que, dans le cadre du déploiement
des infrastructures, l’efficacité de la couverture,
l’accessibilité aux services et la prise en compte 
des préoccupations des publics fassent l’objet 
d’un dialogue permanent.
La démarche française de déploiement de réseau est
accompagnée d’une sensibilisation forte du personnel
via la mise en œuvre d’un challenge interne – « Portrait
d’antenne » – incitant les collaborateurs à choisir 
les meilleures intégrations paysagères.

Une expertise en matière de mesure 
des champs électromagnétiques

En une décennie, les chercheurs de France Télécom
ont conçu de nombreux outils pour mieux connaître 
les Ondes ElectroMagnétiques (OEM ou EMF –
ElectroMagnetic Field). Ils ont notamment mis au point
un logiciel de visualisation des champs électromagné-
tiques : EMF Visual. Cet outil reconstitue en 3D 
le paysage réel où doit être implantée l’antenne relais.
Il permet de « voir » les différents niveaux de puissance
du champ électromagnétique en fonction de la distance
où l’on se trouve par rapport à l’antenne relais et de
déterminer le périmètre de sécurité nécessaire autour
de cette antenne.
Avec le soutien d’Orange, les équipes R & D de France
Télécom ont également développé le dosimètre.
Léger, facile à transporter et à manipuler, ce matériel
permet de mesurer l’intensité des ondes émises dans
l’environnement en tous lieux et donc d’engager 
des études épidémiologiques.

Un accompagnement des évolutions
technologiques 

Dès qu’un nouveau service ou une nouvelle
technologie apparaît, de nouveaux outils de mesure 
et de surveillance sont nécessaires… Lancé en 2002 
et labellisé par le RNRT (Réseau National de
Recherche en Télécommunication), le projet ADONIS*
se place dans la continuité du programme COMOBIO*
dans le domaine de la dosimétrie. Ce projet,
rassemblant des équipes universitaires et les principaux
industriels français, est coordonné par les équipes 
R & D de France Télécom. Parmi les travaux conduits,
figurent notamment les études pour caractériser
l’absorption des ondes par la tête des enfants.
Les mesures sur site autour des antennes relais 
ont également fait l’objet d’une analyse statistique sur
l’exposition des personnes. Les chercheurs du Groupe
publient régulièrement le résultat de leurs études 
dans des revues scientifiques internationales à comité

Arbre antenne
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de lecture. France Télécom soutient par ailleurs la
recherche et participe activement aux études
épidémiologiques et biologiques conduites par différents
laboratoires nationaux et internationaux dont le travail
est pour partie assuré sous l’égide de la Fondation
Santé et Radiofréquence.

Contribuer au développement
des territoires

La dynamique et la valorisation des territoires résultent
d’innovations et d’échanges rendus possibles par les
infrastructures et les réseaux. Elles s’appuient aussi
sur la concertation avec les milieux locaux pour donner
aux générations futures les meilleurs atouts de réussite
et de progrès et accélérer le déploiement de solutions
performantes et « durables ».

Favoriser l’accès aux solutions 
de communication

France Télécom a su déployer l’un des réseaux haut
débit les plus importants d’Europe, en équipant 100 %
de ses points de raccordement et en rendant éligibles 
à l’ADSL 96 % de ses lignes fin 2005 et 98 % 
dès la fin 2006.

Le développement des réseaux

Afin de répondre à la croissance des débits liée 
au développement des usages multimédia, le Groupe
se trouve face à un double enjeu ;
■ apporter des services utiles aux populations

(enseignement, santé, e-administration, information
des communautés, transports, etc.) afin de faciliter

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

leur quotidien, renforcer l’attractivité de chaque
territoire pour y maintenir ou créer des emplois,
tout en transformant leur gestion vers plus
d’efficacité et de souplesse. L’ADSL, moyen
d’accès non seulement à l’Internet haut débit,
mais à toute une gamme de nouveaux services
multimédia autour de la Livebox (passerelle
domestique), tend aussi à transformer 
le domicile en « maison communicante » ;

■ assurer la convergence des réseaux et fournir
l’infrastructure et les technologies permettant 
de transporter les nouveaux services liés 
à la multiplicité des usages. L’accélération 
du déploiement de la fibre optique permet 
la démocratisation de l’accès aux 100 Mbts 
ou du GigaEthernet avec des prix bénéficiant 
de baisses jusqu’à 50 %.

France Télécom a investi plus de trois milliards d’euros
entre 2005 et 2007 dans le développement et
l’optimisation de son réseau, dont un milliard consacré 
au déploiement des réseaux haut débit français :
■ 8 000 lignes haut débit sont créées chaque jour,
■ 300 000 km de fibre optique sont en cours de

déploiement pour compléter les deux millions
existants ;

■ 120 000 établissements, situés dans 
les 2 000 Zones d’Activités Économiques (ZAE 
ou zones qui irriguent le tissu de petites, moyennes
et grandes entreprises) bénéficient, à des tarifs
attractifs et en fonction de leurs usages,
d’une gamme de services très haut débit.
Pour toutes les entreprises qui ne sont pas situées
dans ces zones, et souvent des PME, France
Télécom (depuis le 1er décembre 2005,
avec un an d’avance par rapport à l’échéance
initiale) propose du deux mégas symétriques.

Le haut débit partout…

Objectif d’aménagement du territoire, le haut débit
pour tous est un engagement fort de France
Télécom. En 2005, le Groupe était au deuxième
rang mondial, derrière China Telecom, pour 
le nombre de clients raccordés à l’ADSL.
Cette position est le reflet des investissements 
de France Télécom dans la modernisation 
du réseau. Avec l’arrivée en force de la télévision
et de l’importance croissante de la musique 
en ligne sur les mobiles, l’ambition du Groupe 
est de servir plus de 12 millions de clients haut
débit en 2008, dont plus de six millions en France
et plus de cinq millions au Royaume-Uni.

Et le tout optique…

Avec l’essor de la TV haute définition, la course au
haut débit n’est pas achevée pour autant 
et la R & D prépare de nouvelles avancées.
D’importantes montées en débit sont encore
possibles sur la ligne de cuivre, comme France
Télécom l’a prouvé en réalisant un démonstrateur
à 100 Mbits/s en technologie VDSL2. Cependant,
de telles performances ne sont réalisables que 
sur de courtes distances. C’est pourquoi France
Télécom se prépare dès maintenant 
à une solution « tout optique », qui pourra 
être déployée dans quelques années quand 
la demande sera au rendez-vous. Testées 
dès janvier 2005 auprès d’entreprises lilloises,
de telles solutions vont être expérimentées avant
l’été 2006 auprès d’une clientèle grand public.
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Cet effort en France, conjugué à une forte implication
des partenaires locaux, est accompagné par 
le développement de solutions alternatives comme 
le Pack Surf WiFi pour les zones encore non desservies
par l’ADSL* (environ 3 000 communes ne peuvent
bénéficier de l’ADSL* en raison de leur isolement
géographique). Le Pack Surf WiFi, en réponse 
aux appels d’offres lancés par les collectivités locales,
est une offre commerciale qui permet à des collectivités,
lorsqu’existent des hameaux qui ne peuvent
techniquement bénéficier de l’ADSL, de pouvoir très
rapidement être raccordées à l’offre existante de haut
débit et à ses services associés. Le WiMAX* va
permettre d’aller encore plus loin. Il répondra à l’attente 
des collectivités qui souhaitent que 100 % de leurs
concitoyens aient l’accès au haut débit. C’est la raison
pour laquelle France Télécom est candidate actuellement
à la procédure d’appel d’offres de l’ACERP sur le WiMAX

L’ambition est claire : ne laisser personne sur le bord 
de la route. Cet acte de candidature à l’attribution 
de licences WiMAX pour les 22 régions s’inscrit dans 
une démarche très claire : contribuer à la couverture 
des zones d’ombre haut débit. Sur certaines zones,
les plus importantes, France Télécom s’engage 
à déployer le WiMAX sur ses fonds propres.

Dans d’autres zones, non rentables, il faudra forcément
envisager un financement par la collectivité locale 
pour couvrir le déficit.

Le haut débit mobile

Les services mobiles s’enrichissent de l’image
(télévision, vidéo, visiophonie) et du multimédia.
Afin d’offrir le haut débit mobile partout et à tous,
Orange a choisi la souplesse avec une offre unique
fondée sur la complémentarité des réseaux WiFi* ,
EDGE* et 3G*.
En France, 90 % de la population en bénéficie
aujourd’hui.
Hors de France, pour démocratiser les usages 
du multimédia mobile, des partenariats sont mis 
en œuvre et le rapprochement entre les différents
acteurs est facilité dans le cadre d’un environnement
réglementaire clair et prédictible. C’est en effet 
dans ce contexte qu’il est possible d’envisager 
des infrastructures et de développer, par exemple 
sur les zones à faible densité de population,
des solutions alternatives.
France Télécom soutient notamment dans le domaine
de la téléphonie mobile l’identification d’une bande
basse harmonisée autour de 500 MHz (autorisant 
une plus grande portée et accessible à l’ensemble 
des opérateurs en concurrence) et le déploiement 
de systèmes s’appuyant sur des normes
internationales ouvertes assurant les économies
d’échelle et un degré de concurrence entre
constructeurs suffisants pour rendre les services 
de télécommunications mobiles accessibles 
au plus grand nombre.

Faciliter la vie des communautés 

Installer le haut débit et en permettre l’accès 
au plus grand nombre est une étape nécessaire 
mais non suffisante. C’est une première étape.
La deuxième étape est encore plus importante.

La couverture mobile en France
Orange confirme sa forte mobilisation et son
soutien à l’Etat et aux collectivités territoriales 
sur le programme « Zones Blanches » au profit 
des territoires non encore desservis en téléphonie
mobile. La signature de la convention nationale du
15 juillet 2003 a marqué le lancement de la phase
opérationnelle du plan d’extension de la couverture
du territoire par les réseaux de téléphonie mobile.
Ce plan se décompose en deux phases à l’issue
desquelles plus de 3 000 communes,
principalement situées en zones rurales, auront
accès aux services de téléphonie mobile proposés
par les trois opérateurs. Un avenant signé le
13 juillet 2004 est venu compléter les dispositions
initiales et préciser les modalités de la phase 2,
intégralement financée par les opérateurs,
démarrée en 2005. Ce vaste programme est le fruit
d’une concertation sans précédent entre acteurs
publics et privés pour étendre les services de
téléphonie mobile en GSM à 99 % de la population
dans le cadre d’une politique d’aménagement 
du territoire d’ici à la fin 2007.

Un peu d’histoire…
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Dix services innovants 
pour les territoires

Les solutions développées reposent sur l’expertise
d’opérateur intégré du groupe France Télécom 
et s’articulent autour de trois sphères de besoins :
l’amélioration des services aux citoyens, l’organisation
et l’optimisation interne des collectivités,
et le renforcement de l’attractivité du territoire.

La visiophonie fixe, mobile,
Internet : « C’est mieux de se voir
quand on parle… »

France Télécom est le premier opérateur au monde 
à avoir commercialisé fin 2004 la visiophonie grand public
haut débit pour tous. Chacun s’équipe comme 
il le souhaite car presque toutes les solutions du groupe
France Télécom communiquent entre elles, comme elles
communiquent aussi avec toute la téléphonie traditionnelle
fixe ou mobile.
La visiophonie et les services associés enrichis 
par l’image permettent non seulement de s’écouter,
de se parler, mais aussi de se voir, et de partager 
ce que l’on voit, ses photos et vidéos…

Avec l’offre Point Visio Public, borne de mise en relation

visuelle et auditive type « guichet virtuel », sont rendus
possibles : le maintien de services dans les zones
enclavées (sans déplacement hors de la commune 
des clients ou des administrés), la préservation 
de la dimension humaine (contact direct) et la mise 
en relation simple (accessible par n’importe 
quel utilisateur, quel que soit son niveau de familiarité avec
les nouvelles technologies).

Le Point Visio Public peut être un point de présence 
pour tous les services administratifs (formalité
administrative, information sociale et civique, ouverture 
de droits, contact avec les élus, etc.), un outil de diffusion
d’information (clips vidéo, présentations, publicité),
un canal de vente (doté d’outils de gestion de paiement
par carte bleue, d’édition de tickets de transports,
de places de spectacle, etc.), un outil de travail (réunion 
à distance en visioconférence traditionnelle)…
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C’est celle de la mise à disposition de services,
ceux qui améliorent la vie quotidienne des citoyens,
ceux qui participent au développement économique
des territoires et enfin ceux qui permettent
d’accompagner la modernisation de la gestion 
des collectivités. En fin de compte, la nature 
des « tuyaux » importe peu aux uns et aux autres 
pour autant que le résultat attendu soit atteint.

France Télécom, en collaboration avec les collectivités
territoriales, a mené une véritable réflexion 
sur le développement d’usages innovants 
au service des politiques publiques (enseignement,
santé, information au citoyen, e-administration etc.).

Le résultat est le Plan 3 fois 10, une gamme 
de nouveaux services lancée en France en trois
vagues successives : 10 services aujourd’hui,
10 services demain et 10 services pour le futur.

L’amélioration des services aux citoyens

Pour faciliter les relations entre les citoyens,
les collectivités locales ont besoin :
■ de stocker, d’éditer et de mettre en ligne 

leurs propres contenus multimédia tels que,
entre autres, la consultation sur des projets d’intérêt
général, la mise en ligne des délibérations 
du conseil municipal, la retransmission de tous 
les temps forts de la vie locale ;

■ d’adresser à une population choisie des messages
d’information de toute nature (de l’information
quotidienne au message d’alerte), sur différents
terminaux et sous différentes formes (vocale via 
les téléphones fixes et mobiles, écrite via les SMS
sur mobile, fax ou messagerie électronique) ;

■ de favoriser le développement de l’administration
électronique : le Point Visio Public intègre une solution
innovante de visiophonie permettant aux citoyens 
en totale interactivité d’effectuer des démarches
administratives à distance, de dialoguer avec 
un conseiller et de consulter des informations
directement à l’écran ;

■ de faciliter la communication entre les établissements
scolaires, les personnels (enseignants ou non) 
et les parents d’élèves ;

■ d’améliorer le Maintien A Domicile (MAD) des
personnes âgées en rendant possible, à distance,
les liens médico-sociaux (cf. Autonomie Visio :
une gamme de services, en développement,
destinée notamment à améliorer le maintien 
à domicile de personnes âgées ou dépendantes).

L’optimisation de la gestion interne 
des collectivités

Pour gérer leur réseau interne de façon sécurisée et
fédérer leurs différents établissements, les collectivités
locales peuvent, avec France Télécom, optimiser leurs
communications sur IP (TOIP/VOIP*), via un Intranet

« Je définirais « Une croissance responsable » 
par trois grandes caractéristiques. Tout d’abord,
elle se doit de créer de la valeur pour l’entreprise,
d’être rentable. Deuxième chose, elle crée
significativement de la valeur pour au moins 
une autre partie prenante, qui, en retour, exprime
sa satisfaction. Enfin, elle ne doit pas mettre 
en danger une autre partie prenante.

Voici, pour moi, un exemple très représentatif
de « croissance responsable » : les cabines fixes
solaires sur GSM. Le Sénégal est un pays 
où la pénétration téléphonique est très faible,
où l’accès téléphonique classique coûte très cher.
Pour cette raison, nous avons voulu mettre
davantage à profit la desserte mobile en installant
des cabines fixes sur GSM.

Ces cabines sont gérées par des entités privées,
notamment les gens du village : cette démarche
crée donc des emplois, tout en permettant 
de mettre à la disposition de tous un service utile
et désiré par les populations. Il faut souligner
l’apport colossal de ce type de projets pour 
les locaux : le maintien du lien social. Dans ces
endroits très isolés, ils ont besoin d’être 
en relation avec leurs familles qui sont soit 
dans la capitale, soit à l’étranger. Cette offre 
le leur permet, et ce service est, pour moi,
une façon indirecte de lutter contre l’exode rural.
Le jour où nous mettons en service ces cabines
fixes sur GSM est un jour de fête pour 
les villages, et toute la population vient célébrer
ce qui est, pour elle, un véritable événement.

Directeur Général 
de la Sonatel (1)

Interview    Tidiane Mbaye

« Ce projet a créé de la valeur
reconnue par les parties prenantes,
il a apporté du chiffre d’affaires,
et il a diminué les coûts : je crois 
qu’il ne peut y avoir un plus bel
exemple de croissance responsable. »

(1) L’opérateur téléphonique historique du Sénégal. Sonatel
possède par ailleurs une licence de téléphonie mobile au Mali.
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local et une offre d’hébergement entièrement sécurisée,
via la dématérialisation des actes et des échanges
administratifs, des outils certifiés et des solutions,
comme achatspublic.com et la facture électronique.

Le soutien au développement économique

En France, la convention « Quartier WiFi Access »
développée par France Télécom est un partenariat
entre une ville et un grand nombre d’établissements
privés locaux (café-restaurants, médiathèques…) 
pour assurer la couverture WiFi d’un quartier et ainsi
permettre aux clients et aux visiteurs un accès Internet 
en mobilité. Elle permet en outre, en partenariat 
avec des acteurs majeurs de la vidéosurveillance,
de façon économique, efficace et évolutive,
l’organisation et la distribution des postes 
de vidéosurveillance sur l’ensemble des acteurs 
de la sécurité de la collectivité.

Renforcer l’attractivité du territoire

Le dynamisme économique d’un territoire résulte 
bien souvent de la convergence d’intérêts des acteurs
du tissu local (collectivités, entreprises, commerçants,
associations, etc.) et génère des partenariats à l’origine
d’un développement plus équilibré.

La dynamique locale

L’économie locale est soutenue par le recours 
à des solutions de proximité. Le maintien à domicile 
de patients ou de personnes dépendantes,
par exemple, concourt à cette dynamique en créant
notamment des besoins locaux et en suscitant 
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Avec les solutions de communication et le haut
débit, le monde rural engage ses territoires 
dans l’avenir. En témoigne l’ouvrage « Pour des
territoires ruraux innovants - Parole d’élus »,
édité en partenariat avec l’Assemblée des

Communautés de France (ADCF), l’Association
des Maires Ruraux de France (AMRF) et France
Télécom. Ce recueil d’expériences présente 
les témoignages de 42 porteurs de projet,
illustrant le dynamisme des territoires ruraux,
notamment dans le cadre de l’intercommunalité.
L’ambition 
de cette démarche commune est de favoriser 
le partage d’expériences. Les projets présentés
sont regroupés en six thèmes : développement
économique, santé, tourisme et culture, accès aux
services publics, gestion interne des collectivités,
sensibilisation aux nouveaux usages. Ils valorisent
notamment les politiques volontaristes des élus 
et décideurs locaux issus du monde rural 
qui ont intégré les solutions de communication 
et les bénéfices du haut débit dans leur stratégie

de nouveaux services (services médicaux, sociaux,
de restauration, de transports…). Le fait de privilégier
des relations avec des fournisseurs locaux est aussi 
un moyen de renforcer l’attractivité des territoires.
Si le Groupe, dans le cadre de sa politique d’achats,
met en place des contrats intéressant l’ensemble 
de l’entreprise, il privilégie aussi les relations locales.
Cela passe par une identification de toutes 
les pratiques régionales (bon de commande, contrat 
de prestations, une étude des prestataires potentiels,
ainsi que des orientations du Groupe sur des thèmes
concomitants tels que le travail des « secteurs
protégés ».

L’information pour tous

Les personnes en zones sensibles ou isolées
En France, le Groupe s’est associé avec 
des entreprises chargées de missions de services
publics (EDF/GDF, SNCF, TCL, La Générale des Eaux
et La Poste). Ensemble, elles ont mutualisé 
des moyens pour créer, aux côtés de l’Etat 
et des collectivités locales, des outils d’accès 
aux services publics. Créateurs de lien social, les
PIMM (Point d’Information Médiation Multiservices), au
nombre aujourd’hui de 12 structures urbaines fédérées
au niveau national, sont implantés au cœur de
quartiers dits « sensibles ». Ils offrent à la population
un lieu d’accueil en libre accès, ouvert toute la journée,
tous les jours de la semaine : lieu d’écoute, d’information
et de conseil pour une plus grande autonomie 
des personnes, accompagnement social pour 
des démarches administratives, d’emploi ou encore 
de formation, espace de ressources et d’accès aux
solutions de communication (mise à disposition d’outils
bureautiques ou initiation de la population à l’Internet).
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pour analyser le déroulement de la crise 
a posteriori.

Dans le cadre également de son partenariat
technique avec TSF (Télécom Sans Frontières) 
en mettant à disposition des moyens 
de communication satellitaires, le Groupe contribue 
à accompagner les ONG, à optimiser leur efficacité 
et leur travail sur le terrain. En 2005, TSF 
est intervenue au Niger, au Salvador et au Pakistan,
ainsi que dans l’Etat américain de Louisiane,
à La Nouvelle-Orléans.

Offrir des réponses aux attentes 
du monde médical et des patients 

En collaboration étroite avec le monde de la santé,
France Télécom met à disposition des solutions de télé-
médecine visant à éviter le déplacement des malades
pour un examen, à favoriser le maintien à domicile des
personnes dépendantes, ou encore à des spécialistes
de contrôler et de partager à distance des diagnostics,
de pratiquer des opérations chirurgicales, etc.

Les offres accompagnent par exemple la mise en place
de politiques sanitaires et sociales actives vis-à-vis 
des personnes vulnérables. Dans le domaine 
de la géolocalisation à destination de personnes
fragiles, le Groupe a en 2005 proposé le Fil Orange,

L’innovation pour tous
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Ils créent en outre des emplois pour les jeunes issus
des quartiers concernés. Forte de son expérience 
en zone urbaine, l’Union des PIMM, en partenariat
avec la DATAR*, conseille depuis 2005 les collectivités
locales de 14 départements ruraux qui souhaitent
mettre en place des maisons de services publics.

Les personnes en déplacement
Le groupe France Télécom est un des seuls opérateurs
à proposer une gamme de solutions convergentes
répondant aux multiples besoins des utilisateurs
« nomades ».
■ Avec Business Everywhere, la convergence 

des supports depuis différents terminaux permet
aux collaborateurs nomades d’une entreprise
d’avoir un accès en permanence et de manière
sécurisée à leur environnement de travail et aux
applications clés de leur entreprise (messagerie,
Intranet, Internet), en toute simplicité, quel que soit 
le terminal qu’ils utilisent (exemples : PC portable,
mobile) et le réseau disponible (WiFi*, ADSL*,
RTC*, GPRS*, avec en outre, en France :
la couverture 3G* et EDGE*).

■ Avec Pastel’Form, solution de transmission 
de formulaires pour professionnels « nomades »,
les entreprises peuvent satisfaire à des besoins 
de remontées d’information au travers 
de formulaires remplis par les professionnels 
en déplacement, sous forme d’image dans 
un e-mail et par extraction de données vers 
une base de données. Pastel’Form représente 
un équipement léger, peu encombrant et peu
coûteux, là où un ordinateur serait peu pratique
d’utilisation.

Les personnes confrontées à des situations de crise 
En pointe dans la recherche sur les communications 
de machine à machine (M2M), France Télécom applique
son expertise à la diffusion ciblée et accélérée d’alertes
vers les populations menacées par des situations 
de crise.
Pangoo est une solution utilisable plus particulièrement
dans un contexte de catastrophes naturelles. Le projet
Okoo est une solution d’alerte et de gestion de crise
sécurisée de bout en bout, misant sur les savoir-faire 
de France Télécom en matière de réseaux,
d’hébergement et de plates-formes. Destiné à alerter 
les équipes d’intervention, Okoo permet de :
■ diffuser des messages simultanément sur plusieurs

supports (exemples : appels téléphoniques, SMS*
ou courriels) ;

■ gérer en amont et de façon centralisée les listes 
de destinataires, mais aussi les préférences
(exemples : type de messages ou processus
d’alerte), par une diffusion rapide et facile
d’informations vers de multiples destinataires,
via un PC connecté à Internet ;

■ suivre en temps réel et de façon précise 
la diffusion de l’alerte ;

■ disposer de l’historique des diffusions,

La surveillance des milieux
naturels 

Pangoo repose sur un réseau de capteurs
mesurant les pluies et la hauteur des eaux 
du torrent pour les transmettre à une centrale
d’acquisition qui les agrège avant de les réexpédier
vers un relais radio. Les informations, acheminées
de proche en proche jusqu’à une passerelle
alimentée par panneau solaire, sont adressées à la
plate-forme de France Télécom dédiée aux
applications M2M (voir page 26).
Cette plate-forme est capable de modéliser et 
de visualiser l’impact de la montée du niveau d’eau
sur les populations, la progression d’un incendie,
le déploiement d’un phénomène de pollution 
ou encore la propagation de nuisances sonores.
En cas de crise, à partir de cette modélisation,
le système établit la liste de personnes à prévenir
et leur envoie l’alerte d’abord par téléphone fixe 
et mobile, puis, en cas de non réponse, par SMS
et par courriel. La géolocalisation des mobiles
impactés dans la zone de risque, et donc l’alerte
vers ces mobiles, devrait prochainement permettre
de prévenir également les promeneurs de passage
dans la zone dangereuse.
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Le concept de maisons
communicantes 

Le maintien à domicile des personnes âgées
dépendantes, de plus en plus nombreuses,
répond à la fois à leur désir de continuer à vivre 
à la maison et au souci de trouver une alternative
au très coûteux placement en institution. Les
télécommunications y contribuent en maintenant
un indispensable lien avec l’extérieur.
France Télécom mène de nombreux travaux 
en ce domaine. Ainsi, la R & D participe à un
projet de « monitoring pour la santé » visant à
utiliser les données prélevées par des capteurs
pour dresser un bilan du niveau de dépendance.
Toute baisse d’activité est immédiatement
détectée et communiquée aux proches, aux
services d’aide à domicile et de gérontologie, ainsi
qu’aux mutuelles et compagnies d’assistance.
France Télécom est également à la pointe des
recherches sur « l’intelligence ambiante » répartie
dans la maison. A partir de janvier 2006, en
France, des personnes âgées d’Ille-et-Vilaine 
et des côtes d’Armor vont expérimenter un service
combinant visiophonie sur ADSL*, téléalarmes
manuelles et automatiques, ainsi qu’un cahier 
de liaison rempli à l’aide d’un stylo communicant.
En cas de nécessité, la personne peut déclencher
un appel en appuyant simplement sur un bouton,
grâce à un macaron porté autour du cou.
Par ailleurs, tout un réseau de capteurs permet 
de remonter des données de l’environnement 
du domicile. Si par exemple le capteur d’ouverture
de porte du réfrigérateur ne signale pas d’activité,
une alerte est déclenchée vers les proches et,
si nécessaire, vers un centre de téléassistance.

premier service d’assistance via téléphonie mobile
GPS* : les personnes âgées se sentent sécurisées,
restent plus autonomes et leurs proches sont rassurés.
Il a en outre, pour maintenir les liens familiaux 
et thérapeutiques, développé l’utilisation 
de la visiophonie dans le cadre de la Maison de Solenn
(personnes âgées avec Axa Assistance et malades
atteints d’Alzheimer avec Medical Intelligence).

La transmission de données médicales intéresse 
tous les professionnels de la santé qui, au-delà 
des bénéfices pour les patients, y trouvent aussi 
des avantages en terme de partage d’information, de
traitement des urgences et de mutualisation des coûts.

Fin 2005, avec le service Wanadoo Santé, près 
de 95 000 professionnels de la santé transmettent 
leurs feuilles de soin de façon électronique.

Compenser les handicaps 
et accompagner 
les clients du Groupe 
dans leur quotidien

■ La stratégie commerciale de la Mission pour les
clients handicapés du Groupe est très simple,
il s’agit d’élargir la cible clients aux personnes
âgées (économie d’échelle), de développer 
une offre fixe, mobile et Internet plus complète 
et d’adapter ses réseaux de distribution 
de façon à renforcer la proximité Client.

■ La stratégie de mobilisation du groupe France
Télécom s’appuie sur la création et l’animation
d’un réseau de correspondants fonctionnels et
opérationnels couvrant l’ensemble des métiers
pertinents pour ses activités en relation avec
l’ensemble des acteurs économiques et sociaux.

■ La stratégie de conception des offres intègre 
les demandes des clients handicapés formulées
lors des tables rondes ainsi que les anticipations
dans les processus de recherche 
et de développement du Groupe.

■ Enfin, la stratégie de partenariat permet 
de capitaliser sur les savoir-faire et les réseaux
de distribution externes.

Proposer aux personnes
handicapées des solutions 
pour une meilleure autonomie 
et accessibilité

De façon à répondre aux besoins spécifiques 
des personnes handicapées et âgées en situation 
de dépendance, France Télécom développe,
en concertation avec tous les publics concernés 
par le handicap (personnes handicapées 
et leur entourage, associations et établissements,
prescripteurs et professionnels du secteur, organismes
gouvernementaux…), une gamme de produits 
et de services adaptée ou spécifique.
Le Groupe sensibilise et forme aussi une partie 
de son réseau de distribution physique ou à distance
aux attentes spécifiques que génèrent les handicaps.

Une gamme de solutions handicap

A travers sa gamme « Solutions Handicap », élaborée
avec des partenaires industriels, France Télécom prend
en compte les besoins spécifiques dès 
la conception de ses offres grand public ou dédiées :
■ visuels grâce à la reconnaissance et à la synthèse

vocale, à la géolocalisation, au répertoire vocal,
à la vocalisation des menus et de la navigation ;
de même que la facture en braille et larges
caractères, les larges touches sur téléphone fixe,
le téléphone mobile intégrant le logiciel 
de vocalisation Talks et le GPS*…
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des solutions de proximité simples, pratiques et
adaptées, il convient d’envisager des développements
associant et fédérant les représentants de la société :
pouvoirs publics locaux, secteurs privés, organisations
internationales, ONG… en sont les acteurs essentiels.

Des besoins locaux particuliers

En fonction du développement économique et social
des territoires où le Groupe opère, dans le cadre de
partenariats avec des acteurs locaux, France Télécom
accompagne la mise à disposition de nouveaux usages
de communication au service de l’éducation 
et de l’accès à l’information.

■ Au Sénégal, Sonatel a mis en place un partenariat
avec le Ministère de l’Education pour apporter
l’Internet dans les écoles, les lycées et les universités
et favoriser l’éducation des filles dans les milieux
défavorisés.

■ En Jordanie, un programme porté en partenariat
avec le Ministère de l’éducation, visant à faciliter 
le développement de l’Internet à l’école, permet
notamment de favoriser l’enseignement assisté 
par ordinateur de l’arabe littéral. Jordan Telecom 
a par ailleurs lancé en mars 2005 une campagne
permettant plus facilement aux Jordaniens
disposant d’une ligne fixe d’accéder aux nouvelles
technologies : vente de PC dans 37 centres
répartis sur tout le royaume avec paiement
échelonné, facture mensuelle de téléphone
intégrant à prix préférentiel l’abonnement 
à Internet. Au travers de la Fondation Jordan Fund,
Jordan Telecom multiplie les initiatives pour participer
au développement technologique, économique 
et social du royaume. A ce jour, 3 799 écoles,
184 523 étudiants et 27 248 professeurs ont été
formés à l’utilisation d’Internet grâce à une tente et
un bus, équipés d’outils multimédias, qui sillonnent le
pays. Un accord a été signé entre Princess Sumayah
University for Technology et Jordan Telecom en juin
2005 pour renforcer la coopération entre le monde
de l’éducation et celui des entreprises du royaume
par le biais des nouvelles technologies.

■ En Pologne, dans la continuité des actions menées
à la suite de la signature de l’accord pour 
le développement de la société de l’information 
en 2002, TP a lancé le programme « Education
with Internet TP ». En décembre 2005 : des écoles
pouvant bénéficier de l’ADSL* sont équipées 
d’un accès large bande à prix réduit. Les écoles
élémentaires, les collèges et les lycées peuvent
utiliser l’Internet haut débit (de plus de 1 Mbit/s)
avec le service « Neostrada » de TP 
pour la somme symbolique de 1 zloty.
Des ordinateurs de l’entreprise ont par ailleurs été
transférés à des écoles élémentaires de petites
villes et villages, ou dans les écoles spécialisées.

L’innovation pour tous
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■ auditifs, avec les amplificateurs, les signaux
d’appels lumineux, les SMS fixes et mobiles,
avec notamment MOTAMO, la visio-interprétation
permettant la vélotypie et le langage des signes
français à distance, des téléphones fixes 
et mobiles à boucle magnétique…

■ de la parole avec les solutions Internet, les SMS…
■ de mobilité avec la fonction mains libres,

la vocalisation, les liens bluetooth et les capteurs 
de chute…

■ de dépendance avec le bracelet Alzheimer
(commercialisation avril 2006), la téléassistance,
le maintien à domicile (visiophonie et capteurs) 
et l’Hospitalisation A Domicile (HAD)…

Un dispositif complet (75 boutiques labellisées
« Solutions Handicap » et dédiées, un catalogue
« Solutions Handicap », un Web et un numéro vert 
– 0800 11 22 33 – spécifiques) est déjà déployé 
au niveau national.

Le « Design for all »

A travers son programme de « conception pour tous »,
France Télécom est un des rares acteurs qui travaille
sur l’accessibilité de ses produits et de ses sites Web
internes et externes en mobilisant toutes les synergies
du Groupe, en intégrant le plus en amont possible 
les ergonomies et simplifications d’usages nécessaires
(par exemple Ocawa, outil d’audit et de diagnostic 
de l’accessibilité des sites Web).

« Parce que l’accès universel 
à l’information est un défi lancé à 
la société entière, le groupe France
Télécom s’entoure de partenaires
solides et convaincus. »

De façon générale, les besoins spécifiques des clients
handicapés sont majoritairement intégrés dans les
cahiers des charges des industriels, permettant 
d’une part des avancées technologiques qui profiteront
à l’ensemble des clients, et d’autre part des économies
d’échelle favorisant une production à moindre coût 
de terminaux adaptés.

Accompagner le monde 
de l’éducation dans la découverte
des nouveaux usages 
de communication

L’accès pour le plus grand nombre à l’information est
un enjeu majeur de l’actuelle décennie. Pour se donner
les moyens de le prendre en compte et d’offrir à tous
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Jordan Education Initiative :
l’apprentissage en ligne 
de la langue arabe

Dans le cadre du Jordan Education Initiative,
France Télécom, en partenariat avec Jordan
Telecom et le Ministère de l’éducation jordanien (1),
développe un ensemble de moyens pédagogiques
en ligne pour offrir aux enseignants des écoles
primaires et secondaires, de nouveaux modes
d’animation des classes de langue arabe 
(e-teaching).
La part de e-teachning dans chacun des 12 cursus
est variable. Elle est déterminée, en premier 
lieu, par la difficulté pédagogique rencontrée 
dans l’enseignement traditionnel et les plus 
de l’animation graphique par rapport au livre.
Une organisation éditoriale a été mise en place
pour conserver la cohérence des programmes
(cohérence e-teaching / enseignement
traditionnel), formaliser et approuver officiellement
les contenus pédagogiques. Les méthodes 
de travail intègrent progressivement la possibilité
de modifier ces contenus pour répondre aux
évolutions des programmes et seront utilisables
pour adapter le e-teaching de l’arabe à d’autres
contextes nationaux. Les 6 premiers cursus seront
implantés dans les classes pilotes jordaniennes
pour l’année scolaire 2005/2006, les 6 autres pour
l’année scolaire 2006/2007.
Un savoir-faire qui pourrait être utilisé dans bien
d’autres domaines.

(1) Le Ministère de l’éducation jordanien fournit la structure
éditoriale, Jordan Telecom assure le pilotage du projet en
Jordanie (JT Fund), le développement et l’intégration technique
à travers sa filiale e-dimension. L’Enic prend en charge la
conception globale et les méthodes. L’Ambassade de France
représente les partenaires institutionnels français (Institut 
du Monde Arabe et Ministère de l’éducation). France Télécom
assure le financement et le pilotage global de l’opération.

■ En France, différents projets d’éducation,
de formation et d’insertion sont menés pour
soutenir des populations défavorisées : participation 
à la création d’« Ecole de la 2e chance » (école
destinée à des jeunes de moins de 25 ans 
en situation d’échec scolaire) ou au soutien 
de celles en place, soutien à des actions musicales
pédagogiques et sociales dans le cadre 
des festivals « Banlieues bleues » et « Blues 
sur Seine » (ayant lieu essentiellement en ZEP 
– Zone d’Education Prioritaire), partenariats avec
un certain nombre d’associations pour renforcer
notamment l’alphabétisation et contribuer à créer
des liens sociaux via les nouvelles technologies,
aide à l’enseignement en milieu carcéral, etc.
Par le biais de ces projets, c’est environ un millier
de personnes en 2005 qui ont bénéficié
directement du soutien de France Télécom 
dans ce contexte de domaine éducatif.

Des solutions appropriées

Pour répondre à des attentes particulières, le Groupe 
a développé ou déployé en 2005 différentes solutions
parmi lesquelles : l’Abrégeur multilingue 
ou Hostonautes.

■ Le logiciel dénommé « Abrégeur » permet
d’effectuer le résumé automatique de documents 
et l’extraction de mots clés, dans de multiples
langues : français, anglais, allemand, espagnol,
polonais, portugais et arabe. Contrairement à la
plupart des technologies existantes sur le marché,
celle développée par France Télécom n’est pas
uniquement fondée sur une approche statistique,
mais sur une approche mixte associant des
mécanismes statistiques et linguistiques.
L’architecture du logiciel lui permet de s’adapter,
de manière paramétrable et souple, à de nouvelles
langues indo-européennes ou non indo-européennes,
alphabétiques ou non alphabétiques.
Une technologie qui ouvre des perspectives
considérables en matière de traduction automatique
et d’accès à un plus large univers d’information.

■ Hostonautes permet aux enfants malades 
de poursuivre leur scolarité depuis leur chambre
d’hôpital, comme depuis leur maison. Hostonautes,
c’est aussi pour les enfants malades la possibilité de
garder un contact permanent, simple et chaleureux
avec leur famille et leurs amis. Visiophonie, échange
de contenus, surf sur Internet : les enfants peuvent
suivre des cours de façon interactive, échanger en
visiophonie avec leurs parents, créer leur site Web…
en toute sécurité, car la solution haut débit spécifique
proposée par France Télécom avec Livecom est
totalement sécurisée. France Télécom accompagne
les enseignants dans la création d’un réel projet
éducatif, les forme à Internet et à la création de sites
Web, soutient l’installation et assure le suivi technique.
Hostonautes est déployé à ce jour 
à l’hôpital de La Timone à Marseille, à l’hôpital
Purpan à Toulouse, ainsi que dans des hôpitaux 
de Montpellier, de Nancy et de Garches.

Proposer un mécénat créateur 
de liens « durables »

Le mécénat est une composante importante 
de la responsabilité sociale de l’entreprise.
Pour permettre l’expression par toutes les entités 
du Groupe de valeurs communes, une politique de
mécénat globale, intégrée et coordonnée par la
Fondation France Télécom, a été mise en place 
en 2005. Six axes d’intervention ont été ciblés 
dans trois domaines : la santé (autisme, déficiences
visuelle et auditive), l’éducation (lutte contre l’illettrisme
et éducation des filles dans les pays en développement)
et la culture (musique vocale).
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Les réalisations en cours

■ Au Sénégal, 20 projets d’écoles initialisés 
en 2005 seront finalisés en 2006. Ces écoles
seront aménagées en Casamance dans 
les villages du département de Sédhiou (région
de Ziguinchor). Il est prévu que cinq 
de ces écoles soient équipées par la Fondation
Sonatel de panneaux solaires. L’électrification
permettra d’améliorer considérablement 
les conditions de vie, d’hygiène et d’étude 
et bénéficiera à l’ensemble de la communauté,
notamment pour l’équipement de postes 
de santé. Elle permettra aussi de doter les
lieux d’ordinateurs et d’initier les enseignant(e)s
et les élèves à la bureautique et aux nouvelles
technologies.

■ Au Mali, ce sont également 20 écoles qui seront
installées d’ici à 2006 dans les villages 
du Cercle de Bankass (région de Mopti).
La pose de panneaux solaires est également
prévue dans un certain nombre de ces écoles.

Dans l’un et l’autre cas, les régions choisies
conjointement par les bureaux de terrain de
l’UNICEF, la Fondation France Télécom, les
filiales et les autorités locales, sont des zones
rurales particulièrement défavorisées, où le taux 
de scolarisation des filles est le plus bas.
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L’éducation des filles dans les pays 
en développement

Parce que l’éducation des filles est un puissant levier du
point de vue du développement économique et social,
elle fait l’objet d’un programme prioritaire porté par
l’Unicef et les Nations unies jusqu’en 2015*.
Pour soutenir les programmes d’éducation des filles
dans les pays en développement, un partenariat a été
signé avec l’UNICEF, complétant ainsi les actions
menées localement par des filiales du Groupe (Sonatel
au Sénégal, Ikatel au Mali, Jordan Telecom en Jordanie,
Orange en Suisse et au Royaume-Uni, etc.).
Les projets engagés bénéficieront à plusieurs milliers
d’enfants et impacteront leur entourage et leur univers 
de vie. Ces programmes représentent par ailleurs 
un facteur de cohésion unique entre toutes les entités 
du Groupe : au-delà des barrières de culture, d’intérêts et
de langues, les objectifs de solidarité fédèrent les salariés
autour d’actions exprimant des valeurs communes.

La construction et l’aménagement d’écoles élémentaires
Il s’agit de contribuer dans un premier temps au Sénégal 
et au Mali, puis, en 2006, dans d’autres pays où le groupe
France Télécom est implanté, tels que la Jordanie, la Côte
d’Ivoire, Madagascar, la Guinée Equatoriale 
ou le Cameroun, à la construction et à l’aménagement
d’écoles élémentaires réunissant les conditions
indispensables à l’accueil des filles pour leur permettre
d’avoir accès à l’éducation et réduire le taux de discrimination.
Le programme soutenu doit ainsi permettre l’amélioration
des conditions sanitaires (alimentation en eau potable 
et construction de blocs sanitaires adaptés et séparés 
de ceux des garçons), la création de cantines scolaires,
la formation des enseignant(e)s à l’hygiène, l’assainisse-
ment, la prévention et la citoyenneté, l’implication,
la sensibilisation et la formation des familles 
et de l’ensemble de la communauté ainsi 
que la fourniture de matériel pédagogique.

Des domaines d’actions
étendus en 2005

Au-delà de la poursuite des actions déjà engagées
dans la musique vocale et l’autisme, la Fondation a
étendu son action dans le domaine de la déficience
visuelle en apportant une aide particulière 
au lancement du programme « Daisy » (accès 
à des livres sous format audio-numérique) 
et, dans le domaine de la déficience auditive, avec 
le soutien à des formations privilégiant la langue
des signes et le langage parlé complété.
Pour lutter contre l’illettrisme, la Fondation
accompagne des adultes en difficulté avec 
les « savoirs de base » (formations de bénévoles,
diffusion de manuels adaptés, aide aux structures…).

« Eduquer une fille,
c’est éduquer une famille 
et éduquer une famille,
c’est éduquer une nation (1). »

(1) Kofi Annan, Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies - ONU.
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L’insertion professionnelle et sociale
L’éducation des filles, domaine de mécénat aujourd’hui
porté par l’ensemble du Groupe, permet de renforcer 
et de compléter les actions déjà mises en œuvre 
par un certain nombre de filiales de l’entreprise :
■ au Sénégal, ce sont 900 bourses accordées 

à 300 filles en cinq ans grâce à un partenariat 
de la Fondation Sonatel avec l’ONG US AID.
Elles sont destinées à permettre à des jeunes filles
de poursuivre leur scolarité au collège et au lycée ;

■ au Mali, différents partenariats sont développés
entre la Fondation Ikatel et des écoles ou 
des centres d’insertion professionnelle dans le but
d’accompagner des jeunes filles défavorisées. Par
ailleurs, dans le cadre du « Mois de la solidarité »,
Ikatel s’associe à la fourniture de matériel
pédagogique aux écoles dans tout le pays ;

■ en Jordanie, la Fondation JT Fund (Jordan
Telecom) a conclu un partenariat avec la Jordan
River Foundation, présidée par la reine Ranya,
concernant notamment l’accès des femmes 
à l’éducation et à la formation. La Fondation 
est aussi partenaire de l’UNIFEM pour la formation
professionnelle de jeunes filles et l’accès 
aux nouvelles technologies ;

■ en Suisse, Orange développe depuis 2001 
un partenariat avec l’UNICEF qui a permis, grâce 
à des subventions et des récoltes de fonds,
la construction de 130 écoles en Inde de 2001 
à 2004, ainsi que la mise en œuvre d’actions en
faveur de l’éducation au Guatemala et au Vietnam.

Le bénévolat international

Parallèlement, des actions de bénévolat international
se mettent en place progressivement : deux projets
sont aujourd’hui bien avancés au sein de deux filiales
du Groupe : Sonatel (au Sénégal) et Ikatel (au Mali).
Ils consistent à intégrer des salariés d’une structure 
du Groupe dans des équipes de bénévoles sur 
le terrain d’une autre, ce qui encourage à la fois 
un bénévolat solidaire et une connaissance sur 
le terrain de structures différentes. Les salariés
bénévoles participent ainsi à la construction 
de la politique de mécénat du Groupe et s’impliquent
dans la démarche de responsabilité d’entreprise.

Le programme de parrainage de projets 
de mécénat

Mis en place mi-2005, dans le prolongement des actions
de parrainage développées par Orange en France
depuis 2003, ce programme de la Fondation France 
Télécom permet aux salariés du Groupe, en France,
de parrainer des projets de mécénat. Tout en répondant
à des aspirations personnelles (vie associative) avec
l’appui de son environnement professionnel, le parrain
associe ses préoccupations à l’esprit de la politique 
de responsabilité d’entreprise.
Le salarié, pour déposer un projet, doit être impliqué
dans l’association qui construit la demande de soutien.
Depuis juin 2005, 10 % des dossiers de mécénat ont
ainsi été parrainés par des salariés.

Les publics concernés par l’opération :
Au Sénégal, 5 600 enfants et au Mali, 4 500 enfants,
ainsi que leurs familles, bénéficient les
enseignant(e)s et l’ensemble de la communauté,
des projets portés par les filiales du Groupe.

Le rayonnement géographique des actions :
En 2005, les projets menés concernent le Sénégal
et le Mali, leur extension à d’autres pays est prévue
en 2006.

L’implication des salariés :
En 2006, l’implication des salariés du Groupe s’est
renforcée. Elle se fait dans le cadre du bénévolat
international (échanges de bénévoles entre les
sociétés du Groupe).

La mobilisation des acteurs locaux et des élus :
Les opérations de mécénat sont réalisées en
partenariat étroit avec les autorités gouverne-
mentales (ministères de l’Education, de la Santé,
et leurs structures déconcentrées), ainsi qu’avec
les autorités locales (villes, départements, régions).

L’appropriation d’outils
multimédia par des sourds 
et malentendants 

L’association URAPEDA Rhône-Alpes a pour objet
de promouvoir l’insertion professionnelle des
personnes sourdes et malentendantes, notamment
en facilitant la communication avec les personnes
entendantes.
La Fondation France Télécom soutient le projet
d’un salarié qui consiste à proposer une initiation
aux outils multimédia à une quarantaine 
de personnes sourdes et malentendantes,
afin de mieux les accompagner vers l’emploi.
« Je suis ingénieur commercial grandes entreprises
à l’agence entreprises Rhône-Alpes-Auvergne.
Ma femme étant interprète en langue des signes
française au sein de l’association, ce projet nous
permet de créer des ponts entre nos activités
professionnelles. L’utilisation des outils multimédias
est un plus évident pour le public sourd et
malentendant. Je suis très fier que mon entreprise
ait une telle démarche citoyenne ! » 

Yves Herbaut, parrain et salarié de France
Télécom à la Direction régionale de Lyon.
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Le Groupe développe une démarche environnementale d’amélioration
continue, qui consiste à mieux connaître ses impacts pour mieux 
les maîtriser. L’implication du management et de l’ensemble du personnel,
ainsi que l’intégration de cette démarche aux processus de l’entreprise 
font que cet engagement est une réalité quotidienne.

Bilan 2005
Actions marquantes (1) Réalisation Page

ENERGIE
■ Mise en place d’indicateurs globaux de suivi de consommation communs à tout le Groupe 

et pour tous les types d’énergie : électricité, gaz, fioul, charbon…

■ Mesure des émissions directes de CO2 liées à la consommation de différents types d’énergie 

MATIERES PREMIERES
■ Partenariat avec le WWF pour la dématérialisation des factures

PRODUITS EN FIN D’UTILISATION 
■ En France, organisation de la collecte des D3E* en agence depuis le 13/08/05

■ Mise en place d’indicateurs détaillés sur les matériels et les quantités concernés

■ Audit des filières prioritaires et mise en place de contrats cadres

MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL
■ Mise en place d’un reporting commun Groupe 

■ Certification ISO 14001 pour l’ensemble des sites d’Orange en France et d’Orange en Slovaquie,

renouvellement pour MobiNil, France Télécom Marine et la Direction régionale de Bretagne (France)

■ Extension de la démarche SME à l’ensemble des entités de France Télécom SA 

■ Réalisation en France d’un 1er challenge interne pour l’attribution d’un Prix environnement

(1) En 2005, France Télécom a atteint la majorité des objectifs qu’il s’était fixés en 2004.
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Surveiller les installations

Les installations de stockage de fioul ou les systèmes
de refroidissement peuvent être à l'origine de dommages
sur l’environnement. Le groupe France Télécom prend
les mesures nécessaires pour éviter les incidents 
en mettant en place des contrôles appropriés sur 
ses équipements. L’analyse des sites techniques 
a été poursuivie en 2005 dans l’ensemble du Groupe,
et les entités présentant potentiellement les plus grands
risques devront avoir achevé cette évaluation fin 2006.

Compte tenu des différentes implantations du Groupe,
la veille réglementaire est assurée au niveau national.
En France, pour garantir la conformité règlementaire 
de nos sites et activités, des visites régulières sont
organisées selon des process partagés par l’ensemble
des entités.

En 2005, une vigilance particulière a été portée 
à la maintenance des 110 tours aéro-réfrigérantes
exploitées par France Télécom sur 46 sites,
en application des textes sur la prévention 
de la légionellose (décrets de nomenclature et arrêtés
de prescription de décembre 2004). Les ICPE
soumises à autorisation, au nombre de 17, font aussi
l’objet d’une surveillance spécifique.

Maîtriser les consommations
d’énergie et les rejets de gaz 
à effet de serre

Des programmes sont déployés au sein du Groupe
pour établir un suivi des consommations d’énergie 
liées à toutes les activités et chercher à apporter 
une meilleure contribution à la réduction des émissions
de Gaz à Effet de Serre (GES).

La mesure des consommations

Les consommations d’énergie liées à l’utilisation 
de l’électricité, du gaz, du fioul domestique, ou encore
du carburant sont évaluées selon différentes
méthodes :
■ le système de facturation Panorama d’EDF,

qui permet d’obtenir des relevés de consommation
détaillée par compteur, a été testé et son emploi 
va être généralisé ;

■ un modèle de mesure des consommations
électriques permettant d’agréger les données 
sur un même site a été développé. Il servira 
en 2006 à identifier les pistes les plus efficaces 
de réduction des consommations d’électricité ;

■ l’utilisation d’une sonde pour mesurer, en temps
réel, l’efficacité des actions de réduction 
de consommation sur un site donné est en cours
d’expérimentation par Orange en France ;

■ un reporting est demandé à l’ensemble des entités
du Groupe sur les consommations d’énergie 
(voir page 56).

Le parc de véhicules

France Télécom SA sélectionne ses nouveaux
véhicules en donnant la priorité à ceux qui émettent 
le moins de CO2. Ainsi, la plus grande partie du parc 
a un taux d’émission se rapprochant de 140 g/km.
Les véhicules sont renouvelés, en moyenne,
au bout de cinq ans. Des campagnes de sensibilisation 
à une conduite plus économe sont par ailleurs
réalisées.

Les rejets de CO2

Traduites, pour chaque pays d’implantation du Groupe,
en rejet de CO2, les consommations donnent 
une meilleure image de l’impact de France Télécom
dans ce domaine prioritaire qu’est la diminution 
des gaz à effet de serre (voir chiffres clés page 48).
La quantité d’émission de CO2 produite par toutes 
les sources d’énergie recensées fait l’objet d’évaluations
calculées à partir du Green House Gas protocol 

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005
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(GHG protocol). Les coefficients de CO2 varient 
du simple au décuple selon les systèmes 
de production énergétique des pays. Ainsi, en France,
les principales sources d’émission de CO2 proviennent
de l’utilisation du parc de véhicules, alors qu’en Pologne,
elles proviennent des consommations d’électricité.

Les rejets de CO2 de France Télécom SA ont
augmenté entre 2004 et 2005 pour deux raisons :
■ l’élargissement du périmètre de reporting,

qui inclut désormais les consommations de fioul 
dans les bâtiments et le carburant 
pour les transports en avion et train ;

■ l’augmentation de 4 % de la consommation
électrique due au déploiement de l’ADSL* 
dans le réseau, associée à une augmentation 
de 13 % du coefficient de conversion en CO2

pour l’électricité.

Le développement 
d’énergies alternatives

Les laboratoires de France Télécom étudient 
et mettent en œuvre des énergies renouvelables
(solaires ou éoliennes) depuis 1976. Leur expertise,
en particulier dans le dimensionnement et la mise
en œuvre de relais alimentés par batteries solaires,
a été mise à profit dans de nombreux projets 
en France et à l’étranger.
En 2006, leurs travaux portent notamment 
sur l’utilisation de l’énergie solaire pour alimenter
les équipements isolés des réseaux mobiles
(répéteurs, stations de base rurales, bornes
WiFi*…), mais aussi les bornes de stationnement
pour conducteurs handicapés.
A titre d’illustration, une station WiFi* solaire 
a été inaugurée en novembre 2005 aux Jardins 
de l’innovation, espace de démonstration 
de la R & D du Groupe à Issy-les-Moulineaux.
Sur le plan économique, l’énergie solaire 
a l’avantage d’être peu coûteuse en terme
d’exploitation. En revanche, l’investissement initial
reste élevé. Pour lever ce frein, la R & D a conçu 
et installé une plate-forme solaire de test qui permet
d’évaluer aussi bien l’architecture d’ensemble 
que les composants : technologies photovoltaïques,
batteries, systèmes électroniques de régulation 
et de gestion, etc.
Parallèlement, France Télécom a entrepris 
des recherches sur les piles à combustible,
particulièrement utiles à Alphea (réseau européen
et pôle de compétences sur l’hydrogène 
et ses applications).

Emissions de CO2 (évaluation en tonnes)

02 03 04 05

France Télécom SA 247 000 229 000 215 000 237 000

Groupe 793 000

Quelques données en 2005
■ 83 % de l’énergie 

d’Orange au Royaume-Uni
et 20 % de l’énergie
d’Orange en Suisse sont
« vertes », ce qui correspond
à 309 GWh utilisés 
et équivaut à plus 
de 127 000 tonnes de CO2

non émises.

■ 20 sites techniques 
France Télécom SA
alimentés par des énergies
« vertes », ce qui représente
52 GWh utilisés, soit un
équivalent de 2 800 tonnes 
de CO2 non émises.

■ L’installation d’une
ventilation spécifique 
à faible consommation 
en cours dans les bâtiments
techniques distants (système
effectif dans 151 bâtiments
en mars 2006).

■ 300 sites sénégalais 
alimentés en énergie solaire
(fonctionnement 
des équipements 
de télécommunication 
et climatisation des locaux
techniques installés entre
2003 et 2006).

■ 10 PDE (Plan de
Déplacement Entreprise)
ont été mis en œuvre 
(voir page 17).

■ Une diminution de 7%
du parc de véhicules au sein
de France Télécom SA.

■ Une réduction de 4%,
des consommations 
de carburant au sein 
de France Télécom SA,
soit un équivalent 
de 4 700 tonnes de CO2

non émises.

■ 750 000 déplacements 
évités grâce à des réunions
internes en téléconférence,
ce qui correspond à la 
non-émission de plus 
de 1 500 tonnes de CO2,
par tranche de 10 km non
parcourue.
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La gestion des produits 
et des équipements 
en fin d’utilisation

Depuis une dizaine d’années, France Télécom s’efforce
de consolider l’organisation de la gestion des produits
et des équipements dont il n’a plus l’usage,
pour apporter, avec ses partenaires, une meilleure
contribution au développement durable.

Des solutions adaptées 
à chaque type de produits

Les principes retenus pour la gestion des produits 
dont le Groupe n’a plus l’usage ont deux objectifs :
■ parvenir au meilleur équilibre entre la gestion 

de l’environnement et la maîtrise des coûts ;
■ rechercher un prolongement du cycle de vie 

des produits via de nouveaux débouchés, chaque
fois que cela est possible et dans le respect 
de la réglementation.

Ainsi, en 2005, Orange a par exemple développé 
un plan de recyclage des mobiles de ses clients 
en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas et en Suisse.
77 % de ces mobiles retournés par les clients Orange 
ont été remis en état par Fonebak. Ce plan s’étend
progressivement en Egypte, en Roumanie et en France,
où près de 50 % des matériels collectés auprès 
des clients entreprises ont pu être reconditionnés.

Les équipements électriques 
et électroniques

La Directive européenne sur les déchets d’Equipements
Electriques et Electroniques (D3E*) est appliquée 
selon des modalités différentes dans chacun des pays
où le Groupe est implanté.

La collecte et le recyclage des terminaux

En application de la D3E*, tout client bénéficie 
dans les boutiques et agences de France Télécom 
de la reprise d’un appareil ancien pour l’achat 
d’un appareil nouveau de même type, et voit la mention
du coût de traitement de cet appareil sur sa facture.
L’ensemble des terminaux vendus et loués est marqué
du pictogramme « poubelle barrée ». Depuis plusieurs
années déjà, au sein de France Télécom, les produits
rapportés par les clients sont confiés à des organismes
spécialisés (Géodis Valenda, Infonégoce, Fonebak) 
ou à des Ateliers Protégés, via des contrats cadres,
qui prennent en charge le recyclage. Les équipements
sont soit remis en état pour une revente (en particulier
dans le cas des terminaux mobiles), soit démantelés
pour une réutilisation de leurs pièces détachées 
ou le traitement séparé de leurs composants.

Les autres produits 
en fin d’utilisation

Une cartographie des produits en fin d’utilisation 
a permis au Groupe d’identifier une quarantaine 
de types de déchets générés par les activités 
sur les 10 000 sites en France.
Douze « filières » de déchets ont été retenues 
comme prioritaires en raison de l’importance des flux 
et de leur composition : 3E (évoqués ci-dessus),
câbles, poteaux en bois, piles et accumulateurs,
parafoudres, batteries (de plus de 3 kg), PCB*
(PolyChloroBiphéniles ou pyralène), papiers 
et autres déchets banals*.

En 2005, un audit réalisé par l’Institut National 
de l’Environnement et de l’Evaluation des Risques
(INERIS) sur la gestion de ces filières a permis 
à France Télécom :

Rapport de responsabilité d’entreprise & développement durable, France Télécom, 2005

Quelques chiffres sur les 3E* (1)

■ 63 % d’équipements 
grand public collectés.

■ 2 200 tonnes 
d’équipements grand public,

550 tonnes de matériels
informatiques et bureautiques,

630 tonnes d’équipements
de réseau traités.

■ 77 % de matière 
valorisée.
8 % d’énergie récupérée et
15 % de déchets enfouis
via l’intervention de Géodis
Valenda.

(1) La collecte et la valorisation des 3E au sein de France Télécom SA en 2005.
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■ d’améliorer les processus internes avec notamment
la formation et l’information régulière des acteurs
locaux pour assurer une meilleure coordination
avec les acteurs nationaux ;

■ de renforcer le dialogue avec les fournisseurs 
pour obtenir une meilleure traçabilité et valorisation
des déchets.

Le management
environnemental 

Le déploiement de la politique environnementale repose
sur l’implication de toutes les composantes du Groupe 
et de l’ensemble des collaborateurs, via une organisation
en réseau. Il passe aussi par un dialogue et des partenariats
pour la prise en compte d’enjeux locaux.
Parmi les différents outils qui concourent à la réalisation
des objectifs, le Système de Management
Environnemental (SME), en conformité avec la norme
ISO14001, est le plus structurant. Il intègre en outre 
la sensibilisation des collaborateurs, premiers acteurs
concernés par la mise en œuvre de gestes quotidiens
pour une meilleure protection de l’environnement 
(voir page 46).

L’environnement, un engagement au quotidien 
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« Pour moi, « Une croissance responsable »
apporte un autre regard sur la croissance 
que celui que nous avons eu au cours 
des vingt dernières années : elle s’intéresse 
à un champ beaucoup plus large de domaines,
ainsi qu’à l’ensemble des partenaires 
de l’entreprise, qu’ils soient internes ou externes.

C’est un processus de maturation long 
qui commence par une problématique spécifique
pour s’étendre ensuite à d’autres enjeux 
qui y sont liés. En Bretagne, nous avons choisi 
de commencer par la maîtrise de nos impacts
environnementaux en nous appuyant dès 2002
sur une démarche structurante de certification
ISO 14001.

Nous avons fait en sorte d’impliquer 
nos collaborateurs en mettant en œuvre 
des actions concrètes relayées par 
une information interne et externe, actions 
qui font partie d’un projet global d’envergure
régionale piloté par moi-même et mon équipe au
niveau du Comité de direction. Outre la démarche
environnementale, on peut citer le programme
« Sarbox* », qui vise à renforcer le contrôle 
sur nos activités, la démarche de certification de
service dont l’objectif est de nous responsabiliser,
à travers nos comportements et nos attitudes,
vis-à-vis de l’ensemble de nos clients. On peut
également mentionner, dans le cadre d’act:,
tout le travail que nous faisons en faveur de 
la montée en compétences de nos collaborateurs.
Nous avons décidé de faire quasi systématiquement
dans notre « connect » régional (journal interne) 
une rubrique dédiée à ces enjeux pour 
« Une croissance responsable ». C’est un moyen
d’associer tous nos collaborateurs à la logique 
de développement durable à laquelle 
nous voulons contribuer, une façon pour eux,
dans leur quotidien, de s’approprier ce nouveau
regard sur notre croissance et de participer 
au respect de l’ensemble de nos partenaires. » 

Directeur régional 
de France Télécom 
en Bretagne

Interview    Christian Le Cornec
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Le SME, un outil de déploiement
de la politique environnementale

Toutes les entités du Groupe mettent en place des
Systèmes de Management Environnementaux (SME)
conformes aux standards internationaux tels que 
la norme ISO 14001.
Cette démarche transversale et structurante vise d’une
part à garantir la conformité réglementaire, et d’autre
part à assurer la maîtrise des risques et la réduction
des impacts de nos activités, réduisant ainsi
« l’empreinte » de l’entreprise sur l’environnement.

La certification, un choix local 

Certaines filiales et entités du Groupe ont choisi d’aller
jusqu’à la certification ISO 14001. Tel a été le cas 
en 2005 pour Orange en France ou pour Orange 
en Slovaquie sur la totalité de leur périmètre.
La démarche de ces entités rejoint celles de MobiNil 
en Egypte, d’Orange en Pologne et de France Télécom
Marine. En France, les Directions régionales
Champagne-Ardenne et Bretagne ont maintenu 
ou étendu leur certification ISO 14001 en 2005.

En France, le déploiement du SME repose sur un
réseau d’acteurs nationaux et régionaux. Ce réseau,
qui comprend 140 personnes, a été formé grâce 
à un nouveau module national conçu en 2005.
Au sein des filiales, des organisations adaptées 
se mettent en place. En Pologne, par exemple,
l’analyse des besoins en 2005 a permis le traitement
prioritaire de certaines questions environnementales 
et la mise en place d’outils de sensibilisation 
et de formation tels qu’un site Intranet dédié.
Pour les activités mobiles, menées en France 
ou à l’étranger, une organisation spécifique coordonne 
la démarche de progrès entre les différentes filiales,
avec la fixation d’objectifs et des échanges sur les
meilleures pratiques. Les filiales participent à l’élaboration
des outils d’analyse environnementale du Groupe.

Pour donner une visibilité sur l’avancement 
du déploiement, chaque entité présente périodiquement 
la mesure des actions mises en œuvre. Des indicateurs
qualitatifs et quantitatifs sont agrégés pour constituer 
le reporting global de France Télécom. Ainsi, fin 2005,
le taux de réalisation du SME en France est de 38 %.
L’objectif est d’atteindre 60 % fin 2006.
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France Telecom Marine,
certifiée ISO 14001 
depuis 2001

En octobre 2005, cette certification 
a été renouvelée par LRQA * (version 2004) 
de la norme pour trois nouvelles années.
Elle couvre l'ensemble des sites de l'entreprise,
à savoir le siège de Boulogne-Billancourt, les
bases marines de Brest et de La Seyne-sur-Mer,
les 3 navires câbliers de port d'attache français,
et le navire-câblier de la filiale Chamarel Marine
Services, basé à Cape Town en Afrique du Sud.
Dès l'origine, la démarche environnementale 
de France Telecom Marine a été intégrée 
au système existant de management de la qualité
de l'installation et maintenance de systèmes sous-
marins et de management de la sécurité des
navires câbliers (AQSE*). La maîtrise des aspects
environnementaux de l'entreprise a donc été
adaptée aux principes ISO 9001 (version 2000) 
de management par processus : processus 
de conformité réglementaire, de rejets, de maîtrise
des activités et des situations critiques.
Les principales actions actuellement menées 
dans ce domaine sont la mise en place 
d'un système de tri sélectif des déchets 
(sur les bases et les navires), la réduction 
des consommations d'énergie, et la sensibilisation
du personnel à la protection de l'environnement.
Des exercices de maîtrise des situations critiques,
comme la pollution par les hydrocarbures,
sont organisés régulièrement sur les navires.

La certification ISO 14001
de MobiNil confirmée pour
trois nouvelles années.

La démarche environnementale de la filiale mobile
égyptienne MobiNil a été officiellement reconnue
le 5 mai dernier par le groupe allemand TÜV
Bayern.

L’engagement de MobiNil, en faveur de 
la protection de l’environnement est fort, comme
en témoignent notamment ces quelques actions :
■ mise en place de programmes d’évaluation 

des impacts environnementaux du réseau ;
■ intégration paysagère des antennes ;
■ organisation de séminaires de sensibilisation 

à la protection de l’environnement ;
■ collecte des consommables informatiques 

des clients pour un traitement approprié ;
■ collecte sélective du papier pour le recyclage ;
■ utilisation de cartes prépayées en carton

recyclable au lieu du plastique.

Consciente de sa responsabilité d’entreprise,
MobiNil a été la première filiale des activités mobiles
de France Télécom à recevoir cette certification 
en 2001. La mise en place d’un SME au sein 
de MobiNil est entre autres à l’origine d’initiatives
innovantes comme la réalisation de créations 
à partir des consommables informatiques recyclés,
une alternative qui permet de réduire les déchets 
en faisant appel à une main-d’œuvre locale.
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La sensibilisation de l’ensemble 
du personnel

Les plans d’action des directions et des filiales
associés à la mise en œuvre des SME suscitent 
une prise de conscience de l’ensemble 
des collaborateurs à tous les niveaux de l’entreprise.

Ainsi, par exemple, Orange, en France, a organisé 
de nombreuses opérations de sensibilisation interne en
2005 : road-shows dans toutes les unités et directions,
mail trimestriel à l’ensemble des collaborateurs rendant
compte de l’avancement et de la tenue des différents
objectifs environnementaux, newsletter envoyée 
quatre fois par an aux managers.

Au sein de France Télécom SA, un challenge interne 
a été organisé pour la première fois en 2005 pour
encourager de bonnes pratiques environnementales 
et favoriser l’émergence de projets porteurs.
Cinquante dossiers ont été reçus et étudiés,
parmi lesquels l’impression recto verso et un logiciel 
de covoiturage ont été primés. Le lauréat,
l’Unité régionale de réseau de Bretagne, présentait
différentes mesures d’amélioration de gestion 
des produits en fin d’utilisation.
Une campagne de sensibilisation aux « gestes verts »
concernant l’ensemble du personnel est prévue 
en 2006. Elle a vocation à renforcer la connaissance 
de l’impact des activités de France Télécom 
sur l’environnement et à sensibiliser chacun, dans
l’exercice de son métier comme dans son comportement
au quotidien, à la réduction de cet impact.

L’environnement, un engagement au quotidien 
46

Un dialogue structuré 
avec des organisations
reconnues 

La dématérialisation des factures avec le WWF
(World Wildlife Fund) 

France Télécom a mis en place un partenariat 
avec le WWF pour inciter les clients de l’Agence
sur le Net à abandonner leur facture papier 
pour recevoir une facture électronique.
Pour chaque facture souscrite sur le Net, France
Télécom reverse un euro au WWF. Cette opération,
qui a démarré en novembre 2005 et se poursuivra
jusqu’à la fin avril 2006, a connu un important
succès, puisque le rythme de dématérialisation 
des factures a été multiplié par trois. L’argent ainsi
collecté par le WWF sera utilisé pour la sauvegarde
et la restauration de la forêt méditerranéenne 
du massif des Maures.

L’obturation des poteaux métalliques 
avec la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux)

Les poteaux métalliques creux présentent 
un danger pour certaines espèces d’oiseaux
cavernicoles, qui peuvent s’y trouver piégés.
Certains des obturateurs qui ont été posés au fil
des années au sommet de ces poteaux ont été
enlevés, lors d’intempéries par exemple. France
Télécom a résolu d’inclure dans ses visites de
maintenance l’ensemble du parc de ses poteaux
(400 à 500 000 par an), qui se déroulent sur un
cycle de six à huit ans. Cela permet d’assurer 
que tous les poteaux métalliques sont visités 
et que les obturateurs sont remplacés, en cas
d’absence. France Télécom a établi en 2005 
un dialogue avec la LPO afin de mieux coordonner
les priorités d’intervention sur le parc de poteaux
métalliques.
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Objectifs délais

Energie

Déploiement d’une ventilation naturelle dans certains sites techniques 2006-2007

Mise en place d’une politique HQE* dans les immeubles neufs 2006

Test de mesure des consommations électriques sur deux sites pilotes (tertiaire et technique) 2006

Sélection de véhicules à faible émission de gaz à effet de serre 2006

Etude d’opportunité pour l’intégration de véhicules hybrides dans le parc de France Télécom 2006-2007

Matières premières 

Sauvegarde des forêts par la réduction des consommations de papier : incitations à la dématérialisation 
des factures pour les clients de France Télécom et d’Orange France, sensibilisation du personnel 
pour réduire les consommations de papier 2006-2007

Produits en fin d’utilisation

D3E : réorganisation en France des différentes filières pour tenir compte de la mise en place opérationnelle 
de la réglementation (constitution des éco-organismes…) 2006

D3E : connaissance approfondie des évolutions par pays pour garantir la conformité 2006-2008

Améliorer la traçabilité de tous les déchets et la visibilité sur leur valorisation 2006-2008

Management environnemental

Déploiement au sein du Groupe de SME en conformité avec la norme ISO 14001 :

■ en France : 2006-2007

■ dans les entités mobiles en Europe : 2007-2008

■ en Pologne : 2008

■ dans les principales filiales d’Afrique et du Moyen Orient : 2007

Lancement d’une campagne de sensibilisation aux « gestes verts » au sein de France Télécom SA dans le prolongement des actions 
initiées par Orange, pour améliorer les comportements touchant aux consommations d’électricité, de carburant, ou de papier 2006

Prise en compte de la directive RoHS dans les contrats cadres avec les fournisseurs 2006

Feuille de route 2006-2008
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